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Convocation du conseil municipal 
 

du 
 

 

11/05/2022
 

 

_

____

Le conseil  municipal d’AURAY (56) est convoqué, pour une session qui s’ouvrira le

11/05/2022 à 18 HEURES 00 à la Mairie ; une convocation comportant l’ordre du jour

est adressée individuellement à chaque conseiller.

Fait à AURAY, le 

Madame le Maire,

Claire MASSON 
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ORDRE DU JOUR

~~~~~~

1- DGS - APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE DE CONSEIL 
MUNICIPAL DU 17 MARS 2022 P.6

2- DEEJ - ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT A L'OGEC DE L'ECOLE
GABRIEL DESHAYES ET A L'OGEC DE L'ECOLE SAINTE THERESE P.6

3- DU - ACQUISITION FONCIÈRE ET INCORPORATION DANS LE DOMAINE PUBLIC
AVENUE WILSON (7M² ISSUS DE LA PARCELLE AK 2) - RÉGULARISATION P.10

4- DU - ACQUISITION POUR RÉGULARISATION ET INCORPORATION DANS LE 
DOMAINE PUBLIC DE 115 M² DE LA PARCELLE CADASTRÉE AE 324 SITUÉE RUE 
DE ROSTEVEL P.16

5- DU - ACQUISITION POUR RÉGULARISATION ET INCORPORATION DANS LE 
DOMAINE PUBLIC DE 38M2 DE LA PARCELLE CADASTRÉE AL 178, SITUÉE RUE 
NEUVE P.23

6- DF - RAPPORT RETRAÇANT LES ACTIONS MENÉES EN MATIÈRE DE 
DÉVELOPPEMENT SOCIAL URBAIN (DSU) - ANNÉE 2021 P.28

7- DF - MARCHÉ RELATIF A L’ACHAT DE REPAS CONFECTIONNÉS LIVRÉS EN 
LIAISON FROIDE POUR LES RESTAURANTS SCOLAIRES ET LES ACCUEILS DE 
LOISIRS MUNICIPAUX ET POUR LE PORTAGE A DOMICILE - ACCORDS-CADRES 
MONO-ATTRIBUTAIRES AVEC ÉMISSION DE BONS DE COMMANDE 
GROUPEMENT DE COMMANDES - AUTORISATION DE SIGNATURE DES 
MARCHES P.59

8- DF - MARCHE DE PRESTATIONS DE SERVICES DE MISE A DISPOSITION 
D’AUTOCARS AVEC CHAUFFEUR POUR LES SERVICES DE LA VILLE D’AURAY - 
ACCORDS-CADRES MONO-ATTRIBUTAIRES AVEC ÉMISSION DE BONS DE 
COMMANDE - AUTORISATION DE SIGNATURE P.61

9- DF - MARCHE DE FOURNITURE DE PRODUITS D'ENTRETIEN ET 
ACCESSOIRES DE NETTOYAGE - ACCORDS-CADRES MONO-ATTRIBUTAIRES 
AVEC ÉMISSION DE BONS DE COMMANDE - AUTORISATION DE SIGNATURE P.62

10- DF - POINTS INFORMATION DIRECTION DES FINANCES - LISTE DES 
MARCHÉS ATTRIBUÉS DANS LE CADRE DE LA DÉLÉGATION ACCORDÉE AU 
MAIRE ET VIREMENTS EN M57 P.64

11- DF - MODALITÉS DE GESTION DES AMORTISSEMENTS ET ADOPTION DES 
DURÉES D'AMORTISSEMENT EN M 57 P.66

12- DF - DÉCISION MODIFICATIVE DU BUDGET 2022 N°1 - BUDGET VILLE P.70
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13- DF - APPROBATION DES TARIFS 2023 DE LA TAXE LOCALE SUR LA 
PUBLICITÉ EXTÉRIEURE (TLPE) P.113

14- DF - SOUTIEN AUX COMMERÇANTS - EXONÉRATION DE 50 % DES DROITS 
DE PLACES POUR LES HALLES PROVISOIRES P.116

15- DF - COMPLEXE SPORTIF LA FORET - SOLLICITATION D'UN FONDS DE 
CONCOURS DE 200.000€ AUPRÈS DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES AQTA

P.117

16- DF - RÉNOVATION DES COUVERTURES DES ATELIERS MUNICIPAUX - 
DEMANDE DE SUBVENTION (ÉTAT, DÉPARTEMENT) P.120

17- DF - CRÉATION D'UN SKATE PARK - DEMANDE DE SUBVENTION AUPRÈS DE 
L'AGENCE NATIONALE DU SPORT (ANS) P.123

18- DGS - CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LES ASSOCIATIONS DE 
SKATEBOARD ROLLERS COP'S, KROMM ET LA VILLE D'AURAY P.125

19- DF - PARC URBAIN DU SITE DU PRINTEMPS - CRÉATION D'UN SKATE PARK - 
DEMANDE DE SUBVENTIONS AUPRÈS DE LA RÉGION BRETAGNE P.131

20- DSTS - PARTICIPATION AU RALLYE RAID DU 4L TROPHY - DEMANDE DE 
PARTENARIAT DE L'ASSOCIATION LES BRETONS EN 4L P.134

21- DAC - ECOLE DE MUSIQUE - APPROBATION DU PROJET ORCHESTRE A 
L'ECOLE N°2 - AUTORISATION DE SOLLICITER DES SUBVENTIONS P.135

22- DAC - APPROBATION DE LA GRILLE TARIFAIRE 2022/2023 DU SERVICE VIE 
ASSOCIATIVE, DE L'ECOLE DE MUSIQUE, DE LA MEDIATHEQUE ET DU SERVICE 
ARCHIVES - PATRIMOINE P.137

23- DAC - APPROBATION D'UNE CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE
D'AURAY ET L'ASSOCIATION LA LUCINE POUR LE DÉVELOPPEMENT D'UN 
PROJET CULTUREL SUR LE SITE DU HANGAR LE BAYON, RENOMME LE 
HANGAR - ZAC - ZONE A CREER P.149

24- DGS - CONTRAT AVEC L'ÉCO-ORGANISME ALCOME: RESPONSABILITÉ 
ÉLARGIE DES PRODUCTEURS P.155
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SEANCE ORDINAIRE DU 

11/05/2022

Le mercredi  11 mai 2022 à 18 HEURES 00, le  conseil  municipal  de la  commune
d’AURAY (Morbihan),  légalement convoqué le mercredi 04 mai 2022, s’est réuni  en
session ordinaire, à la Mairie, dans la salle des délibérations sous la présidence de
Madame Claire MASSON, Maire.

La séance a été publique.

Etaient Présents : 

Madame Claire MASSON, Monsieur Pierrick KERGOSIEN, Madame Marie LE CROM,
Monsieur Jean-François GUILLEMET, Madame Adeline FERNANDEZ, Monsieur Tangi
CHEVAL,  Monsieur  Benoît  LE  ROL,  Madame  Marie  DUBOIS,  Madame  Chantal
SIMON, Madame Françoise FIOR, Madame Nathalie GUEMY, Monsieur Jean-Pierre
SAUVAGEOT,  Monsieur  Gurvan  NICOL,  Monsieur  Stéphane  RENAULT,  Monsieur
Pierre  LE SCOUARNEC,  Madame Claire  PARENT MER,  Madame Aurore  HAREL,
Monsieur  Jean-Baptiste  LE  GUENNEC,  Madame  Isabelle  GUIBERT-FAICHAUD,
Madame  Françoise  NAEL,  Monsieur  Bertrand  VERGNE,  Madame  Marie-Paule  LE
PEVEDIC, Monsieur Benoît GUYOT, Madame Emmanuelle HERVIO
Absents excusés : 

Madame Myriam DEVINGT (procuration  donnée à  Monsieur  Pierrick  KERGOSIEN),
Monsieur  Julien  BASTIDE  (procuration  donnée  à  Monsieur  Jean-François
GUILLEMET),  Monsieur  Edouard  LASBLEY (procuration  donnée  à  Monsieur  Jean-
François GUILLEMET), Madame Charlotte NORMAND (procuration donnée à Madame
Nathalie GUEMY), Monsieur Patrick GEINDRE (procuration donnée à Madame Isabelle
GUIBERT-FAICHAUD), Monsieur Jean-Yves MAHEO (procuration donnée à Madame
Françoise  NAEL),  Monsieur  Pierre-Yves  CYFFERS (procuration  donnée  à  Madame
Chantal SIMON)

Secrétaire  s   de séance   : Monsieur Tangi CHEVAL, Benoît GUYOT
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1- DGS - APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE DE CONSEIL 
MUNICIPAL DU 17 MARS 2022

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Considérant qu’un exemplaire du procès-verbal de la séance du conseil municipal du 
17 mars 2022 a été transmis avec la convocation à chaque membre avant la séance.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

Le conseil municipal :

- APPROUVE le procès-verbal de la séance du 17 mars 2022.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/05/2022
Compte-rendu affiché le 16/05/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 18/05/2022

2- DEEJ - ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT A L'OGEC DE 
L'ECOLE GABRIEL DESHAYES ET A L'OGEC DE L'ECOLE SAINTE THERESE

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Les écoles  privées Sainte-Thérèse et  Gabriel  Deshayes sollicitent,  par  le  biais  des
Organismes  de  Gestion  de  l'Enseignement  Catholique  (OGEC),  une  subvention
exceptionnelle pour l’achat de matériel numérique. Le but est d’équiper le maximum de
classes d’ordinateurs et de vidéoprojecteurs interactifs. 

Il est proposé le versement d'un montant de 500 € à chaque OGEC. 

Ces subventions d'équipement sont accordées de façon exceptionnelle par dérogation
au principe de base fixé par la délibération du 24 février 2014 imposant un délai de 3
ans pour accorder une nouvelle subvention d'équipement.

A reçu un avis favorable en commission éducation, enfance, jeunesse du 03/05/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),
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2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame AGENEAU, Monsieur LASSALLE

Le conseil municipal :

- VALIDE la demande de subvention d’équipement,

-  AUTORISE le  versement  d’une  subvention  d’équipement  à  hauteur  de  500  €  à
l’OGEC de l’école Gabriel Deshayes et 500 € à l’OGEC de l’école Sainte-Thérèse. 
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/05/2022
Compte-rendu affiché le 16/05/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 18/05/2022
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3- DU - ACQUISITION FONCIÈRE ET INCORPORATION DANS LE DOMAINE 
PUBLIC AVENUE WILSON (7M² ISSUS DE LA PARCELLE AK 2) - 
RÉGULARISATION

Monsieur Gurvan NICOL, Conseiller municipal, expose à l'assemblée :

Il  apparaît  nécessaire  d’effectuer  la  régularisation  foncière  et  le  versement  d’une
indemnisation à Monsieur Laurent Wignacourt, propriétaire de la parcelle AK 2 d’une
superficie  de  127 m2,  en raison de l’empiétement  de  7 m2 sur  sa  parcelle,  suite  à
l’aménagement du trottoir par la commune. L’aménagement du trottoir a débordé sur
cette parcelle en friche depuis de nombreuses années. 
Cet empiétement a eu, également, pour conséquence de diminuer d’autant la surface
habitable du projet de construction de Monsieur Wignacourt. 

Il est, par conséquent, proposé d’acquérir les 7m2 sur lesquels la ville a aménagé le
trottoir (cf annexes).

- Par ailleurs la proposition d’indemnisation est la suivante : 

5000€ soit 714€/m2 ce qui est le double de la valeur à laquelle Monsieur Wignacourt a
acquis ce terrain. Cela afin de prendre en compte le préjudice subi (perte de temps,
augmentation  de  25%  du  coût  des  matières  premières  depuis  2020,  modification
partielle du projet d’origine). 

En outre la ville propose :

- La prise en charge des frais d’architecte concernant le permis modificatif. En effet,
la  perte  de 7 m² d’emprise au sol  oblige Monsieur  Wignacourt  à faire modifier  son
permis initialement obtenu. Cette prise en charge se fera sur présentation du devis
correspondant. 

- Le remboursement des frais de géomètre suite au bornage de la parcelle AK 2 et
qui  a  pris  en  compte  le  débordement  du  trottoir.  Le  remboursement  se  fera  sur
présentation de la facture correspondante. 

- La prise en charge des frais de notaire pour l'acquisition par la ville des 7m2 dans
le cadre de la régularisation foncière.

La SCP Christian HADDAD, Anna DUFFO- LE STRAT et David RAULT , sise 3bis rue
Louis Billet, à Auray, rédigera l’acte notarié. 

Vu le budget de la commune ;

Vu  les  dispositions  du  Code  Général  de  la  Propriété  des  Personnes  Publiques,
notamment l'article L 2141-1 ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
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Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Auray ;

Vu l’avis de la Direction des Services Techniques et des Sports en date du 16 mars
2022 ;

Vu  l’avis  favorable  à  l’unanimité  sous  condition  de  la  commission  d’urbanisme  du
28/04/2022 ; 

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame AGENEAU, Monsieur LASSALLE

Le conseil municipal :

 

- APPROUVE l’acquisition et l’incorporation dans le domaine public de 7m2 de terrain issus de
la parcelle AK 2,  Avenue Wilson, dans le cadre de la régularisation d’un empiétement sous
réserve de l’obtention, par Monsieur Laurent Wignacourt, du permis modificatif pour le projet
prévu sur la parcelle AK 2. Cette réserve devra figurer en tant que clause suspensive dans
l’acte notarié ;

-  APPROUVE le  versement par la  commune d’Auray d’une indemnisation d’un montant  de
5000€ HT à Monsieur Laurent Wignacourt, propriétaire de la parcelle AK 2, suite à la perte de 7
m2 de surface en raison de l’aménagement du trottoir ;

- APPROUVE le remboursement des frais d’architecte du permis de construire modificatif ;

- APPROUVE le remboursement des frais de géomètre suite au bornage de la parcelle AK 2 ;

-  APPROUVE la  prise en charge des frais de notaire afférents à l’acquisition de 7m² de la
parcelle AK 2 ;

-  DESIGNE la SCP Christian HADDAD, Anna DUFFO-LE STRAT et David RAULT , sise 3bis
rue Louis Billet, à Auray, pour la rédaction de l’acte notarié ;

-  AUTORISE Madame le Maire à signer l’acte notarié et toutes les pièces nécessaires à la
réalisation de cette transaction. 
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/05/2022
Compte-rendu affiché le 16/05/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 18/05/2022
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4- DU - ACQUISITION POUR RÉGULARISATION ET INCORPORATION DANS LE 
DOMAINE PUBLIC DE 115 M² DE LA PARCELLE CADASTRÉE AE 324 SITUÉE RUE
DE ROSTEVEL

Monsieur Gurvan NICOL, Conseiller municipal, expose à l'assemblée :

Il apparaît nécessaire de procéder à la régularisation foncière et au versement d’une 
indemnisation à Monsieur et Madame Duclos, propriétaires de la parcelle AE 324 en 
zone U, située Rue de Rostevel, d’une superficie de 1100 m2, en raison d’un 
empiétement de 115m2 sur leur parcelle, suite à l’aménagement par la commune du 
trottoir. L’aménagement du trottoir a débordé sur cette parcelle. 

Il est, par conséquent, proposé d’acquérir les 115m2 sur lesquels la ville a aménagé le 
trottoir (cf annexes).

La proposition d’indemnisation est la suivante : 

8625€ soit 75€/m2. Le prix de 75€/m2 est le prix qui avait été convenu en 2015 avec les 
propriétaires suite à une première prise de contact. Ce prix a été maintenu malgré la 
hausse de la valeur du foncier des dernières années.

En effet, les domaines ont, en 2010, fixé la valeur du mètre carré en 2AU à Auray à 
13€/m2 pour du terrain en 2AU qui n’est pas destiné, en termes de projet, à accueillir de
constructions. En prenant en compte l’augmentation de la valeur du foncier à bâtir, cette
valeur est passée à 19,5€/m2 (soit près de 50% d’augmentation de la valeur depuis 
2010). Pour un terrain situé en zone 1AU et également non destiné à accueillir un projet
de construction, la valeur du m² est à multiplier par deux soit 39€/m². 
Pour un terrain situé en zone U qui n’accueillera pas de constructions, il faut multiplier 
également par deux la valeur de la zone 1AU. La valeur sera donc de 78€/m². 

En outre la ville propose : 

- La prise en charge des frais de notaire pour l'acquisition par la ville des 115m² dans
le cadre de la régularisation foncière.

L’étude Alban  Soeur  et  Pierre  Masson,  13  Place du  Loch,  à  Auray,  rédigera  l’acte
notarié.

Vu le budget de la commune ;

Vu  les  dispositions  du  Code  Général  de  la  Propriété  des  Personnes  Publiques,
notamment l'article L 2141-1 ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Auray ;
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Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission d’urbanisme du 28 avril 2022 ; 

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame AGENEAU, Monsieur LASSALLE

Le conseil municipal :

 
-  APPROUVE l’acquisition et l’incorporation dans le domaine public de 115m² de la
parcelle AE 324, au prix de 75€/m² soit à un prix total de 8625€ HT;

- APPROUVE la prise en charge par la ville des frais de notaire ;

-  DÉSIGNE  l’étude Alban Soeur et  Pierre Masson,  13 Place du Loch,  à  Auray,  qui
rédigera l’acte notarié ;

- AUTORISE Madame le Maire à signer l’acte notarié et toutes les pièces nécessaires à
la réalisation de cette transaction.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/05/2022
Compte-rendu affiché le 16/05/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 18/05/2022
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5- DU - ACQUISITION POUR RÉGULARISATION ET INCORPORATION DANS LE 
DOMAINE PUBLIC DE 38M2 DE LA PARCELLE CADASTRÉE AL 178, SITUÉE RUE 
NEUVE

Monsieur Gurvan NICOL, Conseiller municipal, expose à l'assemblée :

Il apparaît nécessaire de procéder à la régularisation foncière et du versement d’une 
indemnisation à Monsieur Marc De Chaurand, propriétaire de la parcelle AL 178 d’une 
superficie de 537 m2, en raison de l’empiétement de 38m2 sur sa parcelle, suite à 
l’aménagement par la commune de la rue Neuve qui date d’au moins 20 ans. 
L’aménagement de la rue a débordé sur cette parcelle. 

Il est, par conséquent, proposé d’acquérir les 38m2 sur lesquels la ville a aménagé la 
rue Neuve (cf annexes).

La proposition d’indemnisation est la suivante : 

2850€ soit 75€/m2. Le prix de 75€/m2 a été déterminé par rapport à une autre 
acquisition pour régularisation située en zone U (avenue Yves Kerroux). Le prix négocié
du m² était de 75€/m². Le même raisonnement est appliqué.

En effet, les domaines ont, en 2010, fixé la valeur du mètre carré en 2AU à Auray à 
13€/m2 pour du terrain en 2AU qui n’est pas destiné, en termes de projet, à accueillir de
constructions. En prenant en compte l’augmentation de la valeur du foncier à bâtir, cette
valeur est passée à 19,5€/m2 (soit près de 50% d’augmentation de la valeur depuis 
2010). Pour un terrain situé en zone 1AU et également non destiné à accueillir un projet
de construction, la valeur du m² est à multiplier par deux soit 39€/m². 
Pour un terrain situé en zone U qui n’accueillera pas de constructions, il faut multiplier 
également par deux la valeur de la zone 1AU. La valeur sera donc de 78€/m². 

En outre la ville propose : 

- La prise en charge des frais de géomètre pour le bornage des 38m².

- La prise en charge des frais de notaire pour l'acquisition par la ville des 38m² dans
le cadre de la régularisation foncière.

L’étude  Alban Soeur  et  Pierre  Masson,  13  Place  du Loch,  à  Auray,  rédigera  l’acte
notarié.

Vu le budget de la commune ;

Vu  les  dispositions  du  Code  Général  de  la  Propriété  des  Personnes  Publiques,
notamment l'article L 2141-1 ; 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Auray ;

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission d’urbanisme du 28 avril 2022 ; 

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame AGENEAU, Monsieur LASSALLE

Le conseil municipal :

- APPROUVE l’acquisition et l’incorporation dans le domaine public de 38m² issus de la
parcelle AL 178, au prix de 75€/m² soit à un prix total de 2850€ HT;

- APPROUVE la prise en charge par la ville des frais de géomètre et de notaire ;

-  DÉSIGNE  l’étude Alban Soeur et  Pierre Masson,  13 Place du Loch,  à  Auray,  qui
rédigera l’acte notarié ;

- AUTORISE Madame le Maire à signer l’acte notarié et toutes les pièces nécessaires à
la réalisation de cette transaction.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/05/2022
Compte-rendu affiché le 16/05/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 18/05/2022

6- DF - RAPPORT RETRAÇANT LES ACTIONS MENÉES EN MATIÈRE DE 
DÉVELOPPEMENT SOCIAL URBAIN (DSU) - ANNÉE 2021

Madame Marie LE CROM, 2ème adjointe, expose à l'assemblée :

La  Ville  d'  Auray  a  bénéficié  en  2021 de  la  Dotation  de  Solidarité  Urbaine  et  de
Cohésion Sociale (DSU ) pour un montant de 674 424 €.

La  DSU  sert  à  financer  l'amélioration  des  conditions  de  vie  dans  les  communes
urbaines confrontées à une insuffisance de leurs ressources au regard de leurs charges
élevées.

Même si cette dotation est une recette non affectée, un rapport retraçant les actions
menées  en  matière  de  développement  social  urbain  doit  être  présenté  au  Conseil
Municipal.

Pour 2021, il est proposé de retenir les actions suivantes :

ACTIONS COUT RESIDUEL VILLE

Action Sociale 528 350 €

Subvention au CCAS 510 000 €

Subventions diverses associations 
(social,santé,humanitaire) 

18 350 €

Action Educative 31 540 €

Classes de découverte (subventions versées) 25 743 €

Arbre de Noël (subventions versées) 5 797 €

Cohésion Sociale 233 188 €

Etude de préfiguration du centre social 8 600 €

Médiation culturelle 26 770 €

Les quartier de Printemps, Eté et d’Automne 5 854 €

Actions « politique de la ville » menées par les porteurs de
projet 2021

40 859 €

Fonctionnement du conseil citoyen 1 900 €

Le Programme de Réussite Educative 47 055 €

Fonctionnement du service de la politique de la ville 102 150 €

Animation de Loisirs 75 124 €

Subvention  aux  associations  (Maison  d'Animation  et  des
Loisirs) 

75 124 €
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ACTIONS COUT RESIDUEL VILLE

TOTAL DES ACTIONS 868 202 €

Vu l'article L 1111-2 du Code Général de Collectivités Territoriales.

A reçu un avis favorable en commission finances du 02/05/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame AGENEAU, Monsieur LASSALLE

Le conseil municipal :

- PREND acte des informations présentées.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/05/2022
Compte-rendu affiché le 16/05/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 18/05/2022

7- DF - MARCHÉ RELATIF A L’ACHAT DE REPAS CONFECTIONNÉS LIVRÉS EN 
LIAISON FROIDE POUR LES RESTAURANTS SCOLAIRES ET LES ACCUEILS DE 
LOISIRS MUNICIPAUX ET POUR LE PORTAGE A DOMICILE - ACCORDS-CADRES 
MONO-ATTRIBUTAIRES AVEC ÉMISSION DE BONS DE COMMANDE 
GROUPEMENT DE COMMANDES - AUTORISATION DE SIGNATURE DES 
MARCHES

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

La  Ville  d’Auray  a  constitué  un  groupement  de  commandes  avec  le  Centre
Communal  d’Action  Sociale  (CCAS)  de  la  Ville  d’Auray  en  vue  de  procéder
notamment à l’acquisition de repas confectionnés livrés en liaison froide pour les
restaurants scolaires et les accueils de loisirs municipaux, et l’acquisition de repas
pour le portage à domicile. Les marchés en cours arrivent à échéance le 31 août
2022, il convient donc de les relancer.

Pour  ce  faire,  une consultation  a  été lancée le  16 février  2022 selon la  procédure
d’appel  d’offres  ouvert,  conformément  aux articles  L.2120-1  3°,  L.2124-1,  L.2124-2,
R2124-1, R2124-2 1°, R2161-1 à R2161-5 du Code de la Commande Publique.

Le  marché  fait  l’objet  de  deux  lots  passés  sous  forme  d’accords-cadres  mono-
attributaires  avec  émission  de  bons  de  commande,  dont  les  montants  maximums
annuel sont les suivants :

-  Lot  1 :  Repas pour  les restaurants scolaires et  les accueils de loisirs  sans
montant minimum et pour un montant maximum annuel de 350 000 € HT

- Lot 2 : Repas pour le portage à domicile sans montant minimum et pour un
montant maximum annuel de 50 000 € HT

Trois Prestations Supplémentaires Éventuelles sont prévues :
- PSE 1 sur le lot 1 : Fourniture du pain
- PSE 2 sur le lot 1 : Fourniture des goûters
- PSE 3 sur le lot 2 : Fourniture du pain

Le marché est conclu pour une durée d’un an à compter du 1er septembre 2022. Il
prendra effet à compter de sa date de notification. Son échéance est fixée au 31 août
2023. Il sera renouvelable trois fois par période successive de 1 an, sans que ce délai
ne puisse excéder le 31 août 2026. 

14 Dossiers de Consultation des Entreprises ont été retirés et 4 dossiers ont été remis
dans le délai imparti. 
Au regard de l’analyse des offres réalisée sur la base des critères de jugement des
offres prévus au Règlement de Consultation, la Commission d’Appel d’Offres, réunie le
3 mai 2022, a décidé d’attribuer les marchés comme suit : 

-  Lot  1  "Repas  pour  les  restaurants scolaires  et  les  accueils  de  loisirs"  à  la
MAIRIE DE LORIENT - 56100 LORIENT sans montant minimum et pour un montant
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maximum annuel de 350 000 € HT selon les prix unitaires indiqués dans son Bordereau
des Prix Unitaires (offre de base + PSE 1).

-  Lot  2 "Repas pour  le  portage  à  domicile"  à la  MAIRIE DE LORIENT -  56100
LORIENT sans montant minimum et pour un montant maximum annuel de 50 000 € HT
selon les prix unitaires indiqués dans son Bordereau des Prix Unitaires (offre de base +
PSE 3).

Vu le  Code de la  Commande Publique,  notamment  les  articles  L.2113-6,  L.2113-7,
L.2120-1 3°, L.2124-1, L.2124-2, R2124-1, R2124-2 1°,R.2162-1 à R.2162-6, R.2162-
13 et R.2162-14,

Vu la délibération n°7 du 15 décembre 2021,

Vu la Convention constitutive du groupement de commandes,

Vu la décision de la Commission d’Appel d’Offres du 3 mai 2022,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame AGENEAU, Monsieur LASSALLE
Le conseil municipal :

- AUTORISE Madame le Maire, ou l’Adjoint délégué, à signer les marchés tels qu’ils ont
été attribués conformément au classement opéré par la Commission d’Appel d’Offres et
toutes les pièces relatives à leur exécution.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/05/2022
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Compte-rendu affiché le 16/05/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 18/05/2022

INTERVENTIONS

Françoise NAËL :  Nous n'avons pas pour habitude de revenir sur le passé mais là j'ai 
envie de le faire quand même. Lors de la campagne, chaque liste a été interrogée par 
le collectif cantine, constitué de parents d'élèves, pour connaître nos projets sur la 
restauration scolaire. Je me souviens bien les avoir reçus avec les collègues à deux 
reprises et leur avoir expliqué que nous serions obligés de repartir sur un marché public
le temps de mettre en place notre projet de cuisine centrale. Nous avions senti une 
incompréhension de leur part par rapport à cela bien que nous avions bien étudié le 
projet et que nous avions été objectifs et sincères dans nos réponses mais du coup 
nous avons été mal notés. Force est de constater que c'est ce qui se passe 
actuellement et que finalement même avec votre bonne note pendant la campagne 
vous n'avez pas réussi à faire mieux, ce qui est logique. Nous sommes néanmoins 
satisfaits et contents que le marché soit reconduit avec la cuisine centrale de Lorient et 
cela nous conforte dans le choix du cahier des charges effectué il y a 4 ans par notre 
équipe. Ce qui veut donc dire que nos enfants étaient bien nourris et ils le seront encore
et que même sans avoir l'étiquette Écologie les Verts nous sommes concernés au 
même titre que votre équipe au bien-être de nos enfants et à leur santé.  

Claire MASSON : J'ai deux réponses à faire. La première c'est que le choix de la 
cuisine de Lorient a été fait sous le mandat où j'étais élue avec Michel Le Scouarnec 
entre 2001 et 2008. Puisque nous avions fait aussi une étude comparative de ce que 
proposaient les différents prestataires et la cuisine de Lorient arrivait très au-dessus  à 
la fois sur la qualité des aliments fournis et sur leur traçabilité. A l'époque l'association 
Le Fil d'Ariane  effectuait leur traçabilité. Ça fait très longtemps que ce choix était fait et 
je suis contente qu'il ait été confirmé par votre municipalité. Sur la partie de la notation 
par les parents d'élèves : la notation ne s'arrêtait pas au délai  de construction de la 
cuisine et il était aussi fonction de ce que l'on propose. Alors nous affichions un choix de
100 %  d'aliments bio. C'est ce que nous sommes en train d'essayer de mettre en place
avec l'achat de l'exploitation agricole tout comme le choix de le faire en régie pour 
maîtriser de A à Z l'ensemble de la prestation. C'est quelque chose d'important que la 
municipalité soit capable de gérer totalement en régie et d'être complètement maître 
d’œuvre de ses choix. Or ce n'était pas dans vos propositions et je pense que  l’élément
déterminant sur le choix d’une cuisine centrale est de ne pas la mettre en délégation de 
service public. 
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Françoise NAËL : Alors effectivement pour votre première réponse, c'est vous qui 
aviez mis en place la cuisine centrale de Lorient par un appel d'offre. Nous avions 
ensuite reconduit ce choix, nous étions sensibles à la bonne santé des enfants. Pour ce
qui concerne le collectif je me souviens, et Isabelle Fraichaud était dans ce groupe, 
avoir reçu la visite pour la 2ème fois de ce collectif qui ne comprenait pas que nous 
n'ayons pas le temps jusqu'en fin 2022 de construire une cuisine centrale. Cela avait 
été un point d'accroche.  

Emmanuelle HERVIO : Nous étions également un peu dans la même configuration que
Madame Naël puisque nous avions aussi eu une mauvaise notation, avec un petit 
bonhomme rouge comme à l'école, parce que vous assuriez qu’en septembre 2020 les 
enfants auraient tous mangé bio dans des barquettes comme il fallait. Et donc nous 
aussi on faisait le choix d'une meilleure alimentation pour les enfants sauf que nous 
avions toujours dit, et on le voit aujourd'hui, que le délai n'était pas possible à tenir. Tant
mieux si les enfants vont manger de mieux en mieux, une cuisine plus saine, mais on 
avait aussi eu une mauvaise note par rapport aux délais et nous n'avons pas triché sur 
le délai donné. 
 
Marie  LE CROM :  Je tiens à préciser  que nous ne sommes pas une liste  Europe
écologie Les Verts, nous sommes bien une liste citoyenne.  

Benoît GUYOT :  Où en sommes nous avec les travaux de la ferme? Est-ce qu'il y a
déjà  eu  quelques  aménagements ?  Parce  que  nous  sommes  dans  une  période
compliquée au niveau de la sécheresse notamment. Où en êtes vous?  
 
Claire  MASSON :  La DIA a  été  transmise à  la  SAFER à la  fin  des recours  de la
Préfecture.  Je vous remets ça dans l'ordre: on est passé au vote le 26 janvier,  j'ai
transmis le dossier à la Préfecture et j'ai eu le retour le 28 janvier. J'ai donc pu signer le
28 janvier l'acte d'achat. La SAFER nous a demandé d'attendre la fin des recours en
Préfecture  pour  leur  transmettre  la  DIA.  Il  y  a  2  mois  de  recours  préfecture  donc
jusqu'au 28 mars nous avons transmis le 29 ou le 30 mars la DIA à la SAFER et donc
maintenant on a 2 mois de recours SAFER avant d'avoir le droit de signer la vente
définitive dont la promesse de vente a été signée le 28 janvier. La vente définitive sera
signée début juin, ce qui est un peu tard dans la saison pour lancer des cultures mais
nous devons attendre le temps des différents recours.   
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8- DF - MARCHE DE PRESTATIONS DE SERVICES DE MISE A DISPOSITION 
D’AUTOCARS AVEC CHAUFFEUR POUR LES SERVICES DE LA VILLE D’AURAY - 
ACCORDS-CADRES MONO-ATTRIBUTAIRES AVEC ÉMISSION DE BONS DE 
COMMANDE - AUTORISATION DE SIGNATURE

Monsieur Tangi CHEVAL, 5ème adjoint, expose à l'assemblée :

Dans le cadre de ses missions et pour les besoins de ses différents services, la Ville
d’Auray confie des  prestations  de  transport  par  autocars  avec  chauffeur  à  des
entreprises spécialisées. Le marché en cours arrive à terme le 31 août 2022.

Compte tenu de l’estimation globale des besoins d’un montant supérieur à 215 000 €
HT, il  est  proposé de lancer,  selon la procédure d’appel  d’offres ouvert,  un marché
faisant  l’objet  de  deux  lots  sous  forme  d’accords-cadres mono-attributaires avec
émission de bons de commande dont les montants minimum et maximum annuels sont
les suivants :

-  Lot 1 "Navettes récurrentes" : pour un montant minimum annuel de 1 000 € HT et
pour un montant maximum annuel de 35 000 € HT.

- Lot 2 "Navettes départementales et régionales" : pour un montant minimum annuel
de 5 000 € HT et pour un montant maximum annuel de 75 000 € HT.

Les deux lots seront conclus pour une durée d’un an à compter du 1er septembre 2022
jusqu’au 31 août 2023, renouvelable deux fois par période d’un an.

Vu l’article L.2122-21-1 du Code Général des collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Commande Publique, notamment les articles L.2120-1 3°, L.2124-1,
L.2124-2, R.2124-1, R.2124-2 1°, R.2162-1 à R.2162-6, R.2162-13 et R.2162-14,

A reçu un avis favorable en commission finances du 02/05/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame AGENEAU, Monsieur LASSALLE

Le conseil municipal :

-  AUTORISE Madame  le  Maire,  ou  l’Adjoint  délégué,  à  signer  toutes  les  pièces
nécessaires à la procédure pour la mise à disposition d’autocars avec chauffeur pour
les services de la Ville d’Auray ainsi que les marchés tels qu’ils auront été attribués par
la Commission d’Appel d’Offres, et à signer toutes les pièces relatives à leur exécution.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/05/2022
Compte-rendu affiché le 16/05/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 18/05/2022

9- DF - MARCHE DE FOURNITURE DE PRODUITS D'ENTRETIEN ET 
ACCESSOIRES DE NETTOYAGE - ACCORDS-CADRES MONO-ATTRIBUTAIRES 
AVEC ÉMISSION DE BONS DE COMMANDE - AUTORISATION DE SIGNATURE

Madame Adeline FERNANDEZ, 4ème adjointe, expose à l'assemblée :

Dans le cadre de leurs missions respectives,  les services de la  Ville  d’Auray et du
CCAS de la Ville d’Auray procèdent à l’achat de produits d’entretien et accessoires de
nettoyage afin d’assurer l’entretien de l’ensemble de leurs bâtiments. 

Compte tenu de l’estimation globale des besoins d’un montant  supérieur à 215 000 €
HT, il  est  proposé de lancer  selon la  procédure d’appel  d’offres ouvert,  un marché
faisant l’objet de six lots sous forme d’accords-cadres mono-attributaires avec émission
de bons de commande dont les montants maximums annuel sont les suivants :

Lot 
AURAY CCAS de la Ville

d’Auray
Ensemble du
groupement

Minimum
annuel € HT

Maximum
annuel € HT

Minimum
annuel € HT

Maximum
annuel € HT

Minimum
annuel € HT

Maximum
annuel € HT

LOT 1 - Produits d’entretien des 
surfaces

 -     11 000     -     4 000     -     15 000    

LOT 2 - Produits d’entretien 
spécifiques pour la restauration 
collective (Cuisine – Offices) et la 
lingerie

 -    
 7 000     -       10 000     -       17 000    

LOT 3 - Produits d’hygiène et 
sanitaire

 -     18 000     -     7 000     -     25 000    

LOT 4 - Petits matériels d’entretien
et équipements

 -     13 000     -     5 000     -     18 000    

LOT 5 - Protections à usage 
unique

 -     21 000     -     6 000     -     27 000    

LOT 6 - Sacs à déchets  -     6 000     -     3 000     -     9 000    

TOTAL  -      
 

76 000     -       35 000     -      
 

111 000    
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Les  six  lots  seront  conclus  pour  une  durée  d’un  an  à  compter  de  leur  date  de
notification, renouvelable trois fois par période d’un an.
 

Vu l’article L.2122-21-1 du Code Général des collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Commande Publique, notamment les articles  L.2113-6, L.2113-7,
L.2120-1  3°,  L.2124-1,  L.2124-2,  R.2124-1,  R.2124-2  1°,  R.2162-1  à  R.2162-6,
R.2162-13 et R.2162-14,

Vu la délibération n°7 du 15 décembre 2021,

Vu la Convention constitutive du groupement de commandes,

A reçu un avis favorable en commission finances du 02/05/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame AGENEAU, Monsieur LASSALLE

Le conseil municipal :

-  AUTORISE Madame  le  Maire,  ou  l’Adjoint  délégué,  à  signer  toutes  les  pièces
nécessaires à la procédure pour la fourniture de produits d’entretien et accessoires de
nettoyage pour les services de la Ville d’Auray et du CCAS de la Ville d’Auray, ainsi que
les marchés tels qu’ils auront été attribués par la Commission d’Appel d’Offres, et à
signer toutes les pièces relatives à leur exécution.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/05/2022
Compte-rendu affiché le 16/05/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 18/05/2022
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10- DF - POINTS INFORMATION DIRECTION DES FINANCES - LISTE DES 
MARCHÉS ATTRIBUÉS DANS LE CADRE DE LA DÉLÉGATION ACCORDÉE AU 
MAIRE ET VIREMENTS EN M57

Monsieur Tangi CHEVAL, 5ème adjoint, expose à l'assemblée :

Le Conseil municipal est invité à prendre acte des informations ci-dessous, relatives
aux opérations réalisées depuis le 1er janvier 2022 :

• Dans  le  cadre  de  l'article  L 2122-23  du  CGCT disposant  que  le  Maire  doit
informer  le  Conseil  Municipal  des  opérations  réalisées  dans  le  cadre  des
délégations d'attribution que celui-ci  lui  a accordées, le Conseil  municipal  est
informé que les marchés suivants ont été attribués :

• Dans le cadre du décret n° 2015-1899 du 30 décembre 2015 permettant aux
collectivités territoriales et leurs établissements publics d’adopter le référentiel
M57, et d’appliquer les nouvelles règles en matière budgétaire et comptable, le
Conseil municipal est ainsi informé que les virements de crédits suivants ont été
réalisés : 
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N° MARCHE OBJET TITULAIRE VILLE (CP) MONTANT  ATTRIBUE DATE DE NOTIFICATION

21/031 SAM MENUISERIE PLUNERET (56400) 44 020,14 € HT 10/02/22

21/034

AURAY (56400)
11/02/22

LORIENT (56100)
03/03/22

AURAY (56400)
11/02/22

AURAY (56400)
11/02/22

LORIENT (56100)
22/02/22

Lot 6 - AU JARDIN DES BULLES 
VANNES (56000)

03/03/22

22/006

SUCY-EN-BRIE (94373) 35 052,30 € HT 02/03/22

PLOUAGAT (22170) 57 569,00 € HT 02/03/22

PLOGONNEC (29180) 84 560,00 € HT 02/03/22

22/001 SAS TB RECYCLAGE SAINT ALLOUESTRE (56500) 22/03/22

22/005 ORANGE 46 205,38 € HT 05/04/22

22/004 Marché de maîtrise d’oeuvre pour la réalisation d’un skatepark THE EDGE SKATEPARKS DESIGNERS 40 050,00 €HT 26/04/22

Travaux de rénovation de la garderie du Loch
Lot 2 : Charpente bois - Couverture

Fourniture de livres non scolaires pour la médiathèque de la ville d’Auray

Lot 1: Fictions adulte : Littérature générale en langue française et 
étrangère
Lot 2: Livres pour la jeunesse : Fiction et premiers documentaires en 
langue française et étrangère
Lot 3:  Documentaires : Ouvrages pour adultes et jeunesse en langue 
française et étrangère
Lot 4: Ouvrages adaptés aux publics éloignés : Ouvrages pour adultes et 
jeunesse adaptés en gros caractères, DYS, FLE 
Lot 5: Livres à caractère régionaliste et/ou local, ouvrages en langue 
bretonne pour adultes et jeunesse
Lot 6: Bandes dessinées, romans graphiques et mangas pour adultes et 
jeunesse

Lot 1 : AUREOLE
minimum de 7 400 € HT - 

maximum de 22 170 € HT sur 
la durée du marché

Lot 2 : COMME DANS LES LIVRES
minimum de  8 500 € HT - 

maximum de 24 170 € HT sur 
la durée du marché

Lot 3 : VENT DE SOLEIL
minimum de  4 050 € HT -

maximum de 11 520 € HT sur 
la durée du marché 

Lot 4 : VENT DE SOLEIL
minimum de  3 000 € HT - 

maximum de 8 500 € HT sur 
la durée  du marché

Lot 5 : COOP BREIZH
minimum de 1 300 € HT - 

maximum de 3 700 € HT sur 
la durée du marché

minimum de 7 000 € HT - 
maximum de 19 900 € HT sur 

la durée du marché

Travaux mise en sécurité et renforcement du bâtiment du tennis club

Lot 1 : Mesures conservatoires
Lot 2 : Charpente bois
Lot 3 : Démolition

Lot 1 : BELFOR

Lot 2 : EMG

Lot 3 : CO2 DEMOLITIONS

Prestations de services pour l’enlèvement, le transport et l’élimination 
des déchets des balayeuses de voirie

mini annuel : 17 000 € HT
maxi annuel 30 000 € HT

Accompagnement à la migration sur la suite office M365 et prestations 
associées

SAINT DENIS LA PLAINE 
(93210)

SAINT JACQUES DE LA LANDE 
(35136)



Pour  mémoire,  il  est  rappelé  que  suite  au  passage  à  l’instruction  budgétaire  et
comptable M57 depuis le 1er janvier 2022, il est possible de procéder à des virements
de crédits, de chapitre en chapitre, au sein de la même section (fonctionnement ou
investissement) dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chaque section, à
l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel.

Liste des virements pris par arrêté du Maire du 21 avril 2022 depuis le 01/01/2022

 

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (0 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame AGENEAU, Monsieur LASSALLE

Le conseil municipal :

- PREND ACTE de la liste des informations présentées ci-dessus.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/05/2022
Compte-rendu affiché le 16/05/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 18/05/2022
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11- DF - MODALITÉS DE GESTION DES AMORTISSEMENTS ET ADOPTION DES 
DURÉES D'AMORTISSEMENT EN M 57

Monsieur Tangi CHEVAL, 5ème adjoint, expose à l'assemblée :
Il est rappelé que depuis le 1er janvier 2022, la Ville d’Auray applique l’instruction 
budgétaire et comptable M57 pour la préparation et l’exécution de son budget (en 
remplacement de la M14 jusque là applicable). Pour mémoire, à compter du 1er janvier 
2024, toutes les collectivités (communes, Départements, Régions) devront 
impérativement utiliser la M57, à l’exception des services publics industriels et 
commerciaux (M4) et des établissements du secteur hospitalier, social et médico-social 
(M21 et M22).

Suite au basculement en M57 depuis le 1er janvier 2022, il est nécessaire de définir la
politique  d'amortissement  du  budget  principal  de  la  commune  (pour  mémoire,
l’amortissement est une technique comptable qui permet chaque année de constater
forfaitairement la dépréciation des biens). Il est rappelé qu’en matière d’amortissement,
la M57 introduit le principe de "prorata temporis", alors qu’auparavant en M14, les biens
étaient amortis à compter du 1er janvier de l’année n+1.

Il est ainsi proposé à la ville de se prononcer sur le mode de calcul des amortissements,
sur la fixation du seuil pour les biens de faible valeur et sur les durées d’amortissement
avec l’application du nouveau plan comptable M57.

- Calcul des amortissements au prorata temporis : 
Les biens corporels ou incorporels acquis par la commune depuis le 1er janvier 2022
seront amortis au "prorata temporis".

- Fixation du seuil des biens de faible valeur
Les biens corporels ou incorporels acquis par la commune depuis le 1er janvier 2022,
dont la valeur est inférieure à 500 € TTC, seront amortis en année "n" sur 1 an.

- Durées d’amortissement :
Les durées d’amortissement applicables  par la commune depuis le 1er janvier 2022,
avec l’application de la nouvelle instruction budgétaire et comptable M57, sont celles
figurant dans le tableau ci-dessous.
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A reçu un avis favorable en commission finances du 02/05/2022
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1

202 5

2031 5

2033 5

5

15

15

2051 3

2088 3

2121 Plantations d’arbres et d’arbustres Plantations d’arbres et d’arbustres 15

2128 Autres agencements et aménagements Aires de jeux, aménagements extérieurs 15

2131x Bâtiments publics 30

21321 Immeubles de rapport Immeubles productifs de revenus 30

21568 Autres matériel et outillage d'incendie et de défense civile 8

215731 8

215738 Autres matériel et outillage de voirie 8

2158 8

2181 10

21828 8

21831 Matériel informatique scolaire 5

21838 Autres matériel informatique Photocopieur, ordinateurs, claviers, serveurs, écrans... 5

21841 Matériel de bureau et mobilier scolaire 12

21848 12

2186 10

2188 8

Durées d'amortissement pratiquées pour les biens acquis à compter du 
01/01/2022

Imputation IMMOBILISATIONS imputation M57 Type de matériel (à titre indicatif)
Durée 

d'amortissement 
(en années)

Biens dont la valeur est inférieure à 500€ TTC

INCORPORELLES
Frais  d'études,  d'élaboration,  de  
modifications  et  de révisions des 
documents d'urbanisme

Frais d'études, d'élaboration, de modifications et de 
révisions des documents d'urbanisme

Frais d'études Frais d'études

Frais d'insertion Frais d'insertion

204xxxx1 Subventions d'équipement versées
Subventions d'équipement versées-Biens mobiliers, matériel 
et études

204xxxx2 Subventions d'équipement versées
Subventions d'équipement versées-Batiments et 
installations

204xxxx3 Subventions d'équipement versées
Subventions d'équipement versées-Projets d'infrastructures 
d'intérêt national

Concessions et droits similaires
Concessions et droits similaires, brevets, licences, marques, 
procédés, droits et valeurs similaires

Autres immobilisations incorporelles Autres immobilisations incorporelles

CORPORELLES

Bâtiments administratifs, scolaires, sociaux et médico-
sociaux, culturels et sportifs, centres d’incendie et de 
secours, équipements du cimetière et autres bâtiments 
publics

Autres matériel et outillage d'incendie 
et de défense civile

Matériel roulant
Matériel technique roulant sans immatriculation (nacelle, 
podium mobile...)
Autres matériel technique

Autres Installations, matériel et outillage 
techniques

Matériels techniques : meuleuse, machine à découper 
l'aluminium, groupe hydraulique, matériels de reprographie, 
petites tondeuses, débroussailleuse, tronçonneuses, 
tondeuse hélicoïdale, pulvérisateur, semoir, souffleurs  à 
feuilles, broyeurs, cisailles à haies, pompes électriques, 
groupes électrogènes, aspirateurs à feuilles, pompes 
thermiques, pompes à engrais, motoculteurs

Installations générales, agencements et 
aménagements divers

Installations générales, agencements et aménagements 
divers

Autres Matériels de transport

Voitures, tous véhicules de plus de 3,5 tonnes, mini camion, 
remorque, tracteur compact, véhicules de transport, 
triporteurs, camions, tombereaux à moteur, bennes, motos, 
vélos...
Matériel informatique acquis pour les écoles : ordinateurs, 
claviers, serveurs, écrans...

Mobilier pour les écoles : bureaux, chaises, armoires, 
caissons

Autres matériels de bureau et mobiliers Bureaux, chaises, armoires, caissons

Cheptel Cheptel

Autres
Autres matériels : Four  à  micro-ondes,  réfrigérateur,  lave  
linge,  sèche  linge,  aspirateur, appareils photo jeux  
d'enfants, bancs, coffres fort...



Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame AGENEAU, Monsieur LASSALLE

Le conseil municipal :

-  DÉCIDE  que les  biens corporels  ou  incorporels  acquis depuis le  1er janvier  2022
seront amortis au "prorata temporis".
 
- FIXE un seuil de biens de faible valeur à amortir sur 1 an, en année "n", à compter du
1er janvier 2022, à 500 € TTC.

- ADOPTE les durées d’amortissement applicables à compter du 1er janvier 2022, telles
qu’elles figurent dans le tableau inséré dans le corps de la délibération.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/05/2022
Compte-rendu affiché le 16/05/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 18/05/2022
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12- DF - DÉCISION MODIFICATIVE DU BUDGET 2022 N°1 - BUDGET VILLE

Monsieur Tangi CHEVAL, 5ème adjoint, expose à l'assemblée :

Il est rappelé que les décisions modificatives de budget (DM), qui peuvent être votées
tout au long de l’année, permettent d’ajuster ponctuellement le budget initial.

Elles viennent donc modifier les autorisations budgétaires initiales, soit  pour intégrer
des  dépenses  ou  des  ressources  nouvelles,  soit  pour  redéployer  des  crédits
uniquement, soit pour supprimer des crédits antérieurement votés afin d’être au plus
près des réalisations budgétaires en fin d’année.

Suite au sinistre du tennis club qui a eu lieu le 6 février 2022, l’assureur de la collectivité
(la SMACL) a, dans le cadre du contrat dommage aux biens, versé à la ville un acompte
début avril 2022, d’un montant de 300 000 € pour procéder aux premières dépenses de
déconstruction et de location de modulaires extérieurs.

Il  est  ainsi  proposé,  dans  le  cadre  de  cette  décision  modificative, de  procéder  à
l’inscription  de  cette  recette  de  300  000  €  et  d’inscrire  en  face  la  dépense
correspondante. Il est précisé que les travaux ayant pour conséquence d’améliorer la
durabilité du bien et sa valeur, les dépenses doivent être inscrites en investissement,
l’indemnité  versée  par  l’assureur  fait  donc  l’objet  d’un  transfert  de  la  section  de
fonctionnement vers la section d’investissement. Il en sera de même par la suite pour
chaque acompte versé par l’assureur.

Les redéploiements proposés sont les suivants :

Vu  les  dispositions  de  l'instruction  budgétaire  et  comptable  M57  applicable  aux
communes
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FONCTIONNEMENT

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT BP 2022 DM n°1 TOTAL

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

TOTAL MOUVEMENT D’ORDRE

RECETTES DE FONCTIONNEMENT BP 2022 DM n°1 TOTAL

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT

TOTAL MOUVEMENT REEL
75888 - Autres produits divers de gestion courante

Total Budget 
2022

20 885 169,44 20 885 169,44 300 000,00 21 185 169,44

3 605 223,44 3 605 223,44 300 000,00 3 905 223,44
023 - Virement à la section d’investissement 2 655 223,44 2 655 223,44 300 000,00 2 955 223,44

Total Budget 
2022

20 885 169,44 20 885 169,44 300 000,00 21 185 169,44

20 212 169,44 20 212 169,44 300 000,00 20 512 169,44
30 000,00 30 000,00 300 000,00 330 000,00

INVESTISSEMENT

DEPENSES D’INVESTISSEMENT BP 2022 DM n°1 TOTAL

TOTAL DEPENSES D’INVESTISSEMENT

TOTAL MOUVEMENT REEL
16023 - SPORT

RECETTES D’INVESTISSEMENT BP 2022 DM n°1 TOTAL

TOTAL RECETTES D’INVESTISSEMENT

TOTAL MOUVEMENT D’ORDRE
021 - Virement de la section de fonctionnement

Total Budget 
2022

12 609 166,29 12 609 166,29 300 000,00 12 909 166,29

11 836 166,29 11 836 166,29 300 000,00 12 136 166,29
131 500,00 250 205,16 300 000,00 550 205,16

Total Budget 
2022

12 609 166,29 12 609 166,29 300 000,00 12 909 166,29

3 705 223,44 3 705 223,44 300 000,00 4 005 223,44
2 655 223,44 2 655 223,44 300 000,00 2 955 223,44



et aux établissements publics communaux et intercommunaux à caractère 
administratif ;

Vu la délibération du 26 janvier 2022 adoptant le Budget Primitif 2022 du Budget Ville ;

A reçu un avis favorable en commission finances du 02/05/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame AGENEAU, Monsieur LASSALLE

Le conseil municipal :

- ADOPTE la Décision Modificative n°1 du budget Ville 2022 telle que proposée.

- AUTORISE Madame le Maire à signer toutes les pièces nécessaires se rapportant à
la décision modificative.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/05/2022
Compte-rendu affiché le 16/05/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 18/05/2022
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13- DF - APPROBATION DES TARIFS 2023 DE LA TAXE LOCALE SUR LA 
PUBLICITÉ EXTÉRIEURE (TLPE)

Madame Chantal SIMON, Conseillère municipale déléguée, expose à l'assemblée :

La Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE) concerne les dispositifs suivants :

- Les dispositifs publicitaires
- Les enseignes
- Les pré-enseignes.

Le montant de la TLPE varie selon la nature et la surface des supports publicitaires et la
taille de la collectivité.

Considérant que les tarifs maximaux de base de la TLPE peuvent être relevés chaque
année,  dans  une  proportion  égale  au  taux  de  croissance  de  l’indice  des  prix  à  la
consommation hors tabac de la pénultième année,

Considérant  que pour  2023,  le  taux de variation  applicable  aux  tarifs  de  la  TLPE
s’élève à + 2,8% (source INSEE sur la base de l’IPC n-2) ;

Considérant  que le  tarif  maximal  de  référence s’élève pour  2023 à  22 € pour  les
communes de moins de 50 000 habitants appartenant à un établissement public de
coopération intercommunale de 50 000 habitants et plus,

Considérant  que ce tarif maximum de base fait l’objet de coefficients multiplicateurs
non
modulables, en fonction du support publicitaire et de sa superficie,

Considérant que les supports exclusivement dédiés à l’affichage de publicités à visée
non
commerciale  ou  concernant  des  spectacles  sont  exonérés,  et  qu'en  absence  de
délibération contraire de la collectivité, les enseignes dont la somme des superficies
correspondant  à  une  même activité  est  inférieure  ou  égale  à  7m²  sont  également
exonérées,

Considérant que le conseil municipal peut, par délibération prise avant le 1er juillet de
l'année précédant celle de l'imposition, décider d’exonérer, ou de faire bénéficier d’une
réfaction de 50% une ou plusieurs catégories suivantes :
- les enseignes, autres que celles scellées au sol, si la somme de leurs superficies est
égale au plus à 12m²,
- les pré enseignes d’une surface inférieure ou égale à 1.5m²,
- les pré enseignes d’une surface supérieure à 1.5m²,
- les dispositifs dépendant des concessions municipales d’affichage,
- les dispositifs apposés sur des éléments de mobiliers urbains,

Considérant  que le conseil municipal peut décider de faire bénéficier d’une réfaction
les enseignes dont la somme des superficies est supérieure à 12m² et inférieure ou
égale à 20m²,

Vu les articles L 2333-6 à L 2333-15 du Code Général des Collectivités Territoriales,
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Vu  la circulaire du Ministère de l’Intérieur en date du 24 septembre 2008 ayant pour
objet la réforme des taxes locales sur la publicité,

Vu la délibération du conseil municipal du 22 octobre 2008 instaurant la TLPE,

Vu la délibération du conseil municipal du 30 juin 2014 approuvant la réfaction de 50 %
du tarif des enseignes, autres que celles scellés au sol, dont la somme des surfaces
correspondant à une même activité est inférieure ou égale à 12 m2,

Pour l’année 2023, il  est proposé de ne pas augmenter les tarifs de la TLPE et de
maintenir les tarifs tels qu’appliqués en 2022. Pour mémoire, la dernière augmentation
de TLPE a été appliquée en 2018.

La grille tarifaire applicable à compter du 1er janvier 2023 est la suivante :

Enseignes

Dispositifs publicitaires
et préenseignes
(supports non
numériques)

Dispositifs publicitaires
et préenseignes

(supports numériques)

Superficie
supérieure à

7 m² et
inférieure ou

égale à 12 m²

Superficie
supérieure
à 12 m² et
inférieure
ou égale à

50 m²

Superficie
supérieure

à 50 m²

Superficie
inférieure
ou égale à

50 m²

Superficie
supérieure

à 50 m²

Superficie
inférieure
ou égale à

50 m²

Superficie
supérieure

à 50 m²

20,50 € 41,00 € 82,00 € 20,50 € 41,00 € 61,50 € 123,00 €

Il est précisé à titre indicatif que selon la taille de la collectivité, les montants maximums
de TLPE applicables pour 2023 sont les suivants : 

Par m² et par an

Communes et EPCI de moins de 50 000 habitants 16,70 €

Communes et EPCI entre 50 000 et 199 999 habitants 22,00 €

Communes et EPCI de 200 000 habitants et plus 33,30 €

Communes de moins de 50 000 habitants appartenant à un EPCI
de 50 000 habitants et plus

22,00 €

Communes de 50 000 habitants et plus appartenant à un EPCI de
200 000 habitants et plus

33,30 €

A reçu un avis favorable en commission finances du 02/05/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),
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2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame AGENEAU, Monsieur LASSALLE

Le conseil municipal :

-  PREND ACTE de la  possibilité  d'indexation annuelle automatique des tarifs  de la
TLPE selon l'inflation et décide de ne pas actualiser les tarifs de la TLPE pour 2023 ;

-  VOTE le maintien des tarifs de la TLPE décidés en 2022. Les tarifs s'entendent par
mètre carré et par an. Les tarifs applicables pour l’année 2023 sont mentionnés dans le
tableau ci-dessous.

Enseignes

Dispositifs publicitaires
et préenseignes
(supports non
numériques)

Dispositifs publicitaires
et préenseignes

(supports numériques)

Superficie
supérieure
à 7 m² et
inférieure
ou égale à

12 m²

Superficie
supérieure
à 12 m² et
inférieure
ou égale à

50 m²

Superficie
supérieure

à 50 m²

Superficie
inférieure
ou égale à

50 m²

Superficie
supérieure

à 50 m²

Superficie
inférieure
ou égale à

50 m²

Superficie
supérieure

à 50 m²

20,50 € 41,00 € 82,00 € 20,50 € 41,00 € 61,50 € 123,00 €
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-  CONFIRME l’application de la réfaction de 50 % du tarif des enseignes, autres que
celles scellées au sol, dont la somme des surfaces correspondant à une même activité
est inférieure ou égale à 12 m², décidée depuis 2014.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/05/2022
Compte-rendu affiché le 16/05/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 18/05/2022

INTERVENTIONS

Françoise NAËL:  Nous saluons et  nous serons favorables à ne pas augmenter  la
TLPE.  Juste  une  question  :  comment  sont  calculés  les  montants  à  devoir  par  les
commerçants? C'est sur déclaration? 

Chantal  SIMON:  Habituellement  ce  sont  les  commerçants qui  déclarent  leurs
enseignes. En 2021, il avait été mis en place un contrôle par un cabinet qui avait déjà
été sollicité en 2016.166 entreprises ont été contrôlées et le résultat n'a pas été fait sur
un état déclaratif mais sur un contrôle et à notre grande surprise on a eu un supplément
de recettes dû à des erreurs déclaratives et à une nouvelle enseigne. 

Claire MASSON : Nous n'avons pour le moment pas souhaité poursuivre le contrôle
cette année. En fait le contrôle avait été mis en place avant notre arrivée, il était déjà
payé. Nous l'avons lancé car c'était déjà en cours mais avec le COVID nous avions
demandé à le reculer et il a été fait l'été dernier. 

14- DF - SOUTIEN AUX COMMERÇANTS - EXONÉRATION DE 50 % DES DROITS 
DE PLACES POUR LES HALLES PROVISOIRES

Madame Chantal SIMON, Conseillère municipale déléguée, expose à l'assemblée :

Il est rappelé que les travaux de rénovation des Halles d’Auray engagés par la Ville,
sont prévus sur une période de 10 mois, de janvier à octobre 2022. Le temps de la
réalisation des travaux, il a été décidé de transférer les commerçants des Halles sur la
Place Notre Dame.

Cependant, en raison des diverses difficultés liées au transfert du marché des Halles
vers la Place Notre Dame (déménagement, condensation des Halles provisoires...) et à
la perte de chiffre d’affaire dû, entre autre, à la fermeture des Halles provisoires l’après-
midi,  il  est  proposé de soutenir  économiquement  les  commerçants  par  l’application
d’une exonération de 50 % des droits de place des Halles provisoires, pour une durée
de 4 mois, correspondant au mois de juin, juillet, août et septembre 2022.

Pour  information,  le  produit  mensuel  perçu  pour  les  droits  de  place  des  Halles
provisoires, est de 2 289 € (étant précisé qu’il s’agit du produit perçu par application des
nouveaux tarifs réduits 2022 pour les Halles provisoires).  Le produit  encaissé sur 4
mois auraient ainsi été de 9 156 € et sera donc de 4 578 € avec une exonération de
50 %.

A reçu un avis favorable en commission finances du 02/05/2022
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame AGENEAU, Monsieur LASSALLE

Le conseil municipal :

- DÉCIDE  d’exonérer les commerçants des Halles provisoires de 50 % des droits de
places pour les mois de juin, juillet, août et septembre 2022.

- AUTORISE Madame Le Maire à signer tout document à intervenir.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/05/2022
Compte-rendu affiché le 16/05/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 18/05/2022
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15- DF - COMPLEXE SPORTIF LA FORET - SOLLICITATION D'UN FONDS DE 
CONCOURS DE 200.000€ AUPRÈS DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES AQTA

Monsieur Benoît LE ROL, 7ème adjoint, expose à l'assemblée :

La ville d'Auray souhaite faire évoluer la salle de sport du complexe sportif La Forêt,
située  avenue  Pierre  Dugor,  construite  au  début  des  années  80.  Actuellement,  le
complexe sportif  abrite principalement une salle  de sport,  un dojo et  une extension
préfabriquée pour la boxe. Cependant, le vieillissement des équipements présentent
plusieurs inconvénients : inconfort thermique tant en hiver qu'en été des salles ; des
plannings  d'utilisation  des  salles  qui  sont  tendus;  des  locaux  sous-dimensionnés
(rangement, vestiaires, espace de convivialité); et des conditions de pratique sportive
non optimales (pratique sportive scolaire, musculation).

L’objectif du projet de rénovation-extension du complexe sportif La Forêt est donc de
faire  évoluer  le  complexe  sportif  pour  mettre  à  disposition  des associations  et  des
lycées, des espaces de pratique sportive en adéquation avec les besoins. Il est ainsi
prévu la création de nouveaux espaces sportifs  dans le prolongement du complexe
existant.

Les travaux envisagés sont les suivants : 
- Rénovation du bâtiment existant
- Construction de vestiaires neufs après démolition des anciens
- Construction d'un DOJO, après démolition de l'existant
- Construction d'une salle de musculation
- Démolitions du bungalow club-house et enlèvement du modulaire boxe

Les grands chiffres du programme sont :
- Effectif maximum : 960 personnes
- Déconstruction du hall et des vestiaires (150 m2), du dojo (375 m2)
-  Déconstruction  d'un  des  bâtiments  préfabriqués  et  déconstruction  de  leurs
plateformes béton
- Rénovation de la halle de sports (903 m2)
- Extension de 1700 m2 utiles, dont :

o un hall, un espace de convivialité - espace pédagogique, un bureau
o un bloc sanitaire
o des rangements,
o 6 vestiaires joueurs, 2 vestiaires arbitres - enseignants
o une salle de musculation
o un dojo comprenant 3  aires de combat
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- La création d'un préau et d'un local poubelles
- Quelques aménagements aux abords du bâtiment

Pour la réalisation du projet de rénovation-extension du complexe sportif La Forêt, un
concours d’architectes a été lancé. Après l’avis du jury de concours qui s’est tenu le 1er

septembre 2021, 3 cabinets d’architecture ont été admis à concourir. Le jury s’est réuni
une seconde fois le 12 janvier 2022 pour évaluer chacun des 3 projets. Par délibération
du 17 mars 2022, la ville a décidé d’attribuer le marché de maîtrise d’œuvre pour la
rénovation-extension  du  complexe  sportif  La  Forêt  au  cabinet  STUDIO  02
ARCHITECTES (groupement).

Les travaux sont prévus à compter du mois de juillet 2023 pour une durée de 20 mois.

Le budget prévisionnel des travaux est estimé à 4 393 000 € HT, maîtrise d’œuvre com-
prise.

Le plan prévisionnel de financement est le suivant :

Il est ainsi proposé de solliciter :

-  une subvention auprès de l’Etat au titre des subventions DETR/DSIL 2023  pour un
montant de 350 000 €. 

- une subvention auprès de la Région dans le cadre des subventions allouées au titre
des équipements sportifs mis à disposition des lycéens.
Il  est  précisé  que  la  Région  Bretagne  s’est  engagée  à  subventionner  le  projet  de
rénovation-extension du complexe sportif La Forêt, dans la mesure où l’équipement est
mis à disposition des élèves du lycée Benjamin Franklin. La convention signée en 2021
prévoit ainsi une subvention exceptionnelle de  1 936 000 € pour la réalisation de ce
projet.

- une subvention auprès du Département dans le cadre du Programme de Solidarité
Territoriale 2023 (PST) pour un montant de 150 000 € (plafond) ;

- un fonds de concours de 200 000 € auprès de la Communauté de Communes Auray
Quiberon Terre Atlantique.
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Dépenses Montant HT Recettes Montant HT %

Subvention Etat (DSIL 2023) 7,97 %

44,07 %

Indemnité de concours Subvention Département (PST 2023) 3,41 %

Maitrise d’oeuvre AQTA - Fonds de concours 4,55 %

Autofinancement de la commune 40,00 %

Location vestiaire sanitaire

Equipements sportifs

Total dépenses Total recettes 100,00 %

Travaux de rénovation-extension 3 395 000 € 350 000 €

Honoraires (programmation, OPC, étude de sol, 
coordinateur SPS, bureau de contrôle, assurance 
DO, huissier...)

120 000 €
Subvention Région (équipements sportifs 
communaux) - convention signée

1 936 000 €

28 000 € 150 000 €

453 237 € 200 000 €

Imprévus (choix architecturaux 10 %) 339 500 € 1 757 000 €

55 000 €

2 263 €

4 393 000 € 4 393 000 €



A reçu un avis favorable en commission finances du 02/05/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame AGENEAU, Monsieur LASSALLE

Le conseil municipal :

-  SOLLICITE  une subvention  auprès de l’État  au  titre  des subventions DETR/DSIL
2023  pour un montant de 350 000 €. 

-  SOLLICITE  une  subvention  auprès  de  la  Région  dans  le  cadre  des  subventions
allouées au titre des équipements sportifs mis à disposition des lycéens.

- SOLLICITE une subvention auprès du Département dans le cadre du Programme de
Solidarité Territoriale 2023 (PST).

- SOLLICITE un fonds de concours auprès de la Communauté de Communes Auray
Quiberon Terre Atlantique.

- AUTORISE Madame le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la conclusion
de ce dossier.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/05/2022
Compte-rendu affiché le 16/05/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 18/05/2022
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16- DF - RÉNOVATION DES COUVERTURES DES ATELIERS MUNICIPAUX - 
DEMANDE DE SUBVENTION (ÉTAT, DÉPARTEMENT)

Madame Marie DUBOIS, 8ème adjointe, expose à l'assemblée :

Le  Centre  technique  municipal  d’Auray  qui  se  situe  au  2  rue  de  l’Amiral  Coudé,
comprend un ensemble de bâtiments de 2 465 m2 construit au début des années 80, sur
un terrain d’environ 6 500 m2. Il  est composé de bureaux, de vestiaires, de garages,
d’ateliers et de zones de stockage intérieures et d’un préau. Ces bâtiments accueillent
les agents municipaux des services techniques, du service des sports de la Ville et de
l’informatique.

La  toiture  de  ces  bâtiments  étant  vétuste,  il  a  été  constaté  depuis  10  ans  des
infiltrations d’eau conséquentes causant des dommages dans les bureaux administratifs
mais également dans les vestiaires et les sanitaires, dans les salles de réunions, dans
les espaces de stockage et dans les ateliers. Les dégradations constatées concernent
ainsi  la détérioration des faux plafonds, des infiltrations dans les murs et des fuites
d’eau sur les goulottes électriques.

Dans la mesure où les conditions d’hygiène et de sécurité des agents ne sont plus
assurées,  la  ville  souhaite  réaliser  des  travaux  de  mise  en  sécurité  des bâtiments
publics par la rénovation de la toiture du Centre technique municipale.

L’objectif  des  travaux de  mise  en sécurité  des bâtiments est  donc  de  garantir  des
conditions  d’accueil  satisfaisantes  des  agents  municipaux,  afin de  respecter  les
obligations légales d’hygiène et de sécurité,  et garantir  la protection de la santé du
personnel.
Les travaux porteront ainsi sur la rénovation des toitures en bac acier et sur des travaux
d’étanchéité.

Les travaux consisteront en la dépose de la couverture existante (acier et étanchéité),
la couverture en bac acier simple peau avec régulateur de condensation (bac acier de
0,75mm  d’épaisseur),  la  pose  d’un  faîtage  double  pente  cranté  et  d’un  faîtage
monopente cranté, la pose de rives latérales, la pose d’une bavette en tôle laqué, la
pose  d’un  contre  bardage  simple  peau  en  bac  acier  nervuré  simple  peau  avec
régulateur de condensation,  la pose de closoirs,  la réalisation de chéneaux en zinc
naturel de 0,70mm d’épaisseur et la pose de bandes de porte-solin.

Les travaux sont prévus à compter du mois d’octobre 2022 pour une durée de 3 ans.
Les bâtiments seront priorisés en fonction de leur condition d’hygiène et de sécurité
pour les agents.

Le coût global du projet est estimé à 460 494 € HT, y compris la maîtrise d’œuvre.

L’échéancier et le coût des travaux par bâtiment est le suivant : 
2022 :  Bâtiments  2  et  4 pour  180  333  €  HT  (2  mois  de  travaux  du  17/10  au
16/12/2022)
2023 : Bâtiments 3, 6, 8 et 12 pour 167 271 € HT
2024 : Bâtiments 10 et le préau pour 63 267 € HT
2025 : Bâtiments 5,9 et 11 pour 42 862 € HT
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Au regard de la durée des travaux sur 4 ans, il  est proposé de phaser le projet en
plusieurs tranches en fonction de la réalisation annuels des travaux par bâtiment.

Pour 2022, le coût des travaux est de 180 333  HT auquel il convient d’ajouter la totalité
de la maîtrise d’œuvre pour 6 780 €, soit un total de 187 113 € HT.

Le plan prévisionnel de financement est le suivant :

Il  est  proposé  de  solliciter  une  subvention  auprès  de  l’Etat  dans  le  cadre  des
subventions DETR/DSIL 2022 ; et une subvention auprès du Département au titre du
Programme Solidaire Territoriale 2022.

Il est précisé que le Département du Morbihan alloue une subvention à la commune
d’Auray sur la base d’un taux de financement maximum de 20 % et d’une dépense
subventionnable annuelle plafonnée à 750 000 € HT. La ville peut ainsi bénéficier d’une
subvention annuelle  maximum de 150 000 €. Il  est  également précisé que dans la
mesure où une subvention de 134 060 € a déjà été sollicitée par la ville en 2022 auprès
du Département pour le projet de Modernisation de l’avenue de l’Océan, il est proposé
de solliciter une subvention complémentaire de 15 940 € sur le projet de Rénovation
des  couvertures  des  ateliers  municipaux,  afin  de  bénéficier  de  la  totalité  de  la
subvention pouvant être accordée par la Département en 2022.

A reçu un avis favorable en commission finances du 02/05/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame AGENEAU, Monsieur LASSALLE

Le conseil municipal :

-  SOLLICITE  une subvention  auprès de l’État  au  titre  des subventions  DETR/DSIL
2022 ;  et  une  subvention  auprès  du  Département  au  titre  du  Programme Solidaire
Territoriale 2022, selon les modalités telles que définies dans le tableau de financement
évoqué ci-avant.

- AUTORISE Madame le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la conclusion 
de ce dossier.
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Dépenses Montant HT Recettes Montant HT

Couverture bac acier Subvention DSIL 2022 30,00 %

Couverture étanchéité Département - complément PST 2022 8,52 %

Maîtrise d’œuvre Autofinancement de la commune 61,48 %

Total dépenses Total recettes 100,00 %

46 696 € 56 134 €

133 637 € 15 940 €

6 780 € 115 039 €

187 113 € 187 113 €



Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/05/2022
Compte-rendu affiché le 16/05/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 18/05/2022
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17- DF - CRÉATION D'UN SKATE PARK - DEMANDE DE SUBVENTION AUPRÈS DE
L'AGENCE NATIONALE DU SPORT (ANS)

Madame Claire PARENT MER, Conseillère municipale déléguée, expose à 
l'assemblée :

La ville d’Auray souhaite implanter un skate park au sein du parc urbain du Printemps.
Ce parc se situe au cœur de la ville d’Auray sur une superficie d’environ 3,3 hectares.
Poumon vert  de la  ville,  la commune souhaite aménager l’ensemble du quartier  du
Printemps pour créer un lieu intergénérationnel, en y implantant notamment un espace
extérieur ludique de type skate park, permettant d'accueillir les pratiquants de sports
urbains en tous genres comme le skateboard, le roller, la trottinette, le BMX,  et pour
tous les niveaux (débutant, moyen, confirmé).

L’objectif est donc que le futur skate park s’intègre dans le projet global d’aménagement
du parc urbain. Pour mémoire, un ancien skate park comprenant quelques modules
acier/bois existait dans le quartier du Gumenen, mais n'étant plus adapté à la pratique
actuelle de ces sports, il avait été démonté.

Il s'agit donc de créer un équipement pour la pratique du skate, du roller, de la trottinette
sur Auray pour tous les habitants. Ce nouvel espace plus central répondra à l'évolution
des pratiques de ces dernières années.

Le futur skate park comprendra une aire de street très roulante et aérée avec lanceurs,
un bowl type Flowpark, des espaces « spectateurs/repos » et une partie devrait être
couverte.  Il  s’intégrera  au  mieux  dans  le  site  et  respectera  toutes  les  contraintes
esthétiques environnementales. 

L’environnement  sonore  est  également  un  point  crucial  du  projet  et  une  étude
acoustique de l’environnement initial a été menée en juin 2021. Ainsi, afin de s’assurer
du respect de la réglementation sur les bruits de voisinage, la zone d’emplacement du
skate park a été identifiée au sud du parc,  sur  le parking actuel  délimitée entre le
cimetière, l’espace Péron et la partie Est du parking. Il aura une emprise de 1300 m2.

Enfin, il a été proposé par les usagers lors des ateliers de concertation, la mise en place
de petit mobilier (prise de recharge de téléphone, bancs, éclairage, point d’eau, wifi,
etc).

Au niveau des partenaires, une convention tripartite est en cours de finalisation entre la
ville et deux associations sportives affiliées à la FFRS (Fédération française de roller et
skateboard), l’association "KROMM" d’Auray (Sports de glisse urbains) et l’association
"Rollers Cop's" de Pluvigner (Roller, hockey, patinage artistique et skate).

L’objectif de la convention étant de fixer les conditions d’utilisation et d’animation du
futur  skate  park et  de  préciser  les  créneaux  prévisionnels  qui  seront  réservés  aux
associations et les créneaux en accès libre. Il est précisé que le futur skate  park se
situe à environ 400 mètres du quartier prioritaire de la politique de la ville du Bel air
(hébergeant près de 10% de la population alréenne), ce qui permettra aux jeunes de s’y
rendre facilement.
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En termes de calendrier, l’année 2022 sera consacrée à la phase d’études et au choix
de la maîtrise d’œuvre. En début d’année 2023, les travaux débuteront par la réalisation
du skate  park, pour une durée de 5 mois, suivis de l’aménagement du parc urbain à
partir de 2024.

Le coût de réalisation du skate park est de 420 000 € HT y compris la maîtrise d’œuvre.

Il est ainsi proposé de solliciter une subvention auprès de l’Agence Nationale du Sport
(ANS) qui accompagne les politiques publiques en matière de haut niveau et d’accès au
sport  pour  tous.  Elle  veille  notamment  à  la  cohérence  entre  les  projets  sportifs
territoriaux et les projets sportifs des fédérations. 

Le montant de subvention sollicité est de 210 000 € soit 50 % du coût global hors taxe
du projet, qui comprend 365 000 € de travaux et 55 000 € de maîtrise d’œuvre.

Le plan prévisionnel de financement est le suivant :

A reçu un avis favorable en commission finances du 02/05/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame AGENEAU, Monsieur LASSALLE

Le conseil municipal :

-  SOLLICITE une subvention auprès  L'Agence Nationale du Sport (ANS)  selon les
modalités telles que définies dans le tableau de financement évoqué ci-avant.

- AUTORISE Madame le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la conclusion
de cette affaire, notamment la convention à intervenir.
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Dépenses Montant HT Recettes Montant HT Taux

Travaux de réalisation du skate park Subvention Agence Nationale du Sport 50,00 %

Maîtrise d’œuvre Autofinancement de la commune 50,00 %

Total dépenses Total recettes 100,00 %

365 000 € 210 000 €

55 000 € 210 000 €

420 000 € 420 000 €



Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/05/2022
Compte-rendu affiché le 16/05/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 18/05/2022 

INTERVENTIONS :

Benoît GUYOT :  J’étais  présent hier soir à la réunion et je suis un peu inquiet parce
que l'on part sur une base de 1300m² et des travaux autour de 365 000 € et comme
rien n'est encore totalement décidé, il n'y a pas de devis, je suis inquiet, comme tout le
monde.Tout augmente et j'aimerais savoir, si le devis explosait un peu en raison de ces
augmentations, est-ce que le la taille du  skatepark serait réduite ou est-ce que vous
accepteriez d'élever le montant des frais?  

Claire PARENT MER : Pour l'instant ce qui est défini c'est la surface globale. Le bureau
de  maîtrise  d’œuvre  ne  s'est  pas  encore  prononcé  sur  une  augmentation  du  coût
puisque nous sommes au tout début des dessins. Ils vont d'abord proposer et dessiner
le skatepark idéal avec les skateurs et ensuite on va réfléchir si les coûts sont très
supérieurs à ce qui était programmé du fait des hausses des tarifs du matériel. Là on va
se reposer la question mais ça ne sera sans doute pas en termes d'emprise au sol,
plutôt en termes d'équipement. Pour l'instant c'est encore trop tôt pour le dire. Ils ne
sont pas très inquiets sur la qualité des prestations proposées. 
 
Emmanuelle HERVIO : Ça sera comme pour toutes les structures, ça m'étonnerait qu'il
n'y  ait  pas  une  augmentation  du  budget.  Tout  augmente  au  niveau  des  matières
premières. Je pense qu'il faut déjà prévoir un budget supplémentaire. 

Claire PARENT MER : C'est pour ça que nous sollicitons cette subvention, que l'on
sollicite aussi la Région et que l'on va faire en sorte d'augmenter les aides allouées
pour ne pas diminuer la qualité de ce projet. Ça n'est pas du tout l'objectif.  

Benoît GUYOT :  Il y a quand même de l'attente, même si hier soir il y avait peu de
monde à la réunion. Ce serait vraiment dommage de faire un skatepark juste pour faire
un skatepark et de ne pas donner aux pratiquants, aux jeunes et peu importe qui ira
dessus, un vrai skatepark de qualité. On l’a vu pour d'autres équipements, comme par
exemple la piscine pour AQTA. Au début cette piscine avait été construite de façon un
peu réduite  et  très vite  on arrivait  à  la  limite  des capacités  d'accueil.  Si  il  y  a  des
augmentations de tarifs, il y aura besoin d'une réflexion supplémentaire.  
 
Claire  PARENT  MER :  Le  niveau  d'expertise  et  d'exigence  des  skateurs  et  la
connaissance aujourd'hui du territoire autour de ce sport, fera que nous serons nous
aussi très exigeants et surtout que nos ne proposerons pas quelques chose qui existe
déjà. Ce sont les objectifs que l'on se donne et à priori le bureau qui accompagne ce
travail est très qualifié pour le faire. Nous n'avons pas tellement d'inquiétudes sur ce
plan là. Après la hausse des tarifs  ne nous appartient pas.
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Françoise NAEL : Je n'ai pas pu être présente à la réunion d'hier soir. Je voulais savoir
dans quel état d'esprit était les associations? Et si les skateurs, si vous les rencontrez
assez régulièrement, ne sont pas essoufflés d'attendre? Alors ça n'est pas que de votre
faute, mais depuis 2014 ils attendent  un skatepark qui ne viendra peut-être jamais
parce que si les prix augmentent, vous allez peut être devoir réduire un peu, quoi que
vous en disiez, la structure. Est ce qu’ils y croient encore?  Si il n'y avait pas grand
monde hier soir c'est peut être qu'ils s'essoufflent?    

Claire  PARENT  MER :  Nous  étions  une  quarantaine  de  personnes  et  j'ai  senti
beaucoup d'énergie de la part des skateurs, assez excités que ça commence et puis
avec la perspective d'être très en lien avec le bureau d’étude qui a proposé de leur
envoyer d'ici 4 à 5 semaines les premiers dessins  sur lesquels ils vont travailler. Je ne
sais pas ce que ce que diront mes collègues ou Monsieur Guyot mais j'ai plutôt ressenti
qu'ils  étaient  assez  enthousiastes  et  au  contraire  assez  excités  que  les  choses
reprennent parce que ça va commencer à être un peu plus concret pour eux.  

Benoît GUYOT : Ce qui m'inquiète c'est que justement il y avait très peu de monde
mais ceux qui étaient là étaient très motivés. Sommes-nous capables de leur donner ce
qu'ils attendent? Parce que d'après ce que j'ai pu comprendre, on sentait que ceux qui
étaient là avaient vraiment beaucoup d'attentes. On va peut être devoir freiner certains
car tout ne sera pas possible.  
 
Claire PARENT MER: Une partie de la conversation était effectivement très technique
mais l'objectif est surtout d'aller vers des outils et du matériel qu'ils n'ont pas à proximité
et dont ils ont besoin sur le territoire. Ce n’est pas forcément ce matériel qui va coûter
extrêmement  cher,  c'est  le  choix  précis  de  ne  pas  multiplier  les  éléments  mais  de
choisir des choses qui vont leur servir et dont ils ont besoin. Des structures diverses
pour plaire au plus grand nombre. Cela va être dans le choix du matériel plutôt que
dans la quantité.  
 
Benoît LE ROL : Je ne suis pas d'accord avec vous, vous appuyez sur le fait qu'il n'y
avait pas grand monde, il y avait quand même 40 personnes. On ne va pas mobiliser la
moitié de la ville sur le skatepark. Et sur le surcoût des travaux, ça sera le cas pour tous
les travaux, donc vous pourrez poser la question pour chaque nouveau projet. Nous
allons adapter en fonction. Je la trouve un peu curieuse votre question. 

Claire MASSON : En fait le projet n'est pas annulé et va être maintenu. Je viens de voir
la commune de Landévant qui fait un projet pour 2 fois moins grand que nous. Donc on
peut  faire  des  projets  modulables  en  fonction  des  tarifs  qui  sont  affichés  par  les
entreprises et du budget que l'on y met. Et justement les demandes de subventions
permettent aussi de maintenir ce projet tel qu'il est. Je pense qu'il faut qu'on continue à
travailler sur les subventions et sur le projet sereinement.  

Claire  PARENT MER :  Le bureau  de  maîtrise  d’œuvre  présent  hier  était  vraiment
confiant en disant que le budget qui  est proposé suffisait à ce qui était  demandé, à
l'esquisse qui a été faite. Et c'est sans doute pour ça aussi qu'ils ont répondu à cet
appel d'offre.    
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18- DGS - CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LES ASSOCIATIONS DE 
SKATEBOARD ROLLERS COP'S, KROMM ET LA VILLE D'AURAY

Monsieur Benoît LE ROL, 7ème adjoint, expose à l'assemblée :

La  mutation  des  modes  de  pratiques  sportives,  caractérisée  par  la  montée  en
puissance des disciplines en accès libre comme le skateboard et la trottinette dans
l'espace urbain, invite la ville à accompagner ces évolutions, dans les meilleures
conditions de sécurité possibles et avec le souci d’un maillage cohérent en matière
d‘équipements sportifs de proximité. 

Si  à ce jour,  la  commune ne dispose pas  encore  de structure à destination des
pratiquants de « glisses urbaines », que ce soit pour les utilisateurs de skateboard,
de trottinette, de roller ou de vélo, deux associations sont identifiées sur le territoire
communal.  Considérant  que  la  pratique  libre  et  sportive  constitue  un  élément
important  de  l'éducation,  de  la  culture,  de  l'intégration,  de  la  vie  sociale,  de  la
mixité  et  de  l'émancipation  et  que  sa  promotion  et  son  développement  sont
d'intérêt général, il apparaît utile de formaliser une convention de partenariat entre
la ville et les associations participant à cette fonction. 

Les associations Rollers Cop’s et  Kromm, affiliées à  la  Fédération Française de
Roller  et  Skateboard  (FFRS)  ont  faire  part  de  leur  volonté  de  formaliser  leur
partenariat et la ville.

Cette  convention  fixe  les  engagements  respectifs  de  la  ville  et  des  deux
associations.  Elle  formalise  et  précise  leurs  relations  et  fonde  un  véritable
partenariat entre les trois parties.

Vu l’avis favorable de la commission finances du 02/05/2022,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame AGENEAU, Monsieur LASSALLE

Le conseil municipal :

- APPROUVE la convention de partenariat entre les associations de skateboard Rollers
Cop’s, Kromm et la Ville d’Auray.

- AUTORISE Madame Le Maire ou son représentant légal dûment désigné, d’exécuter
la présente délibération et, notamment, de signer tout document de type administratif,
technique ou financier relatif à ce dossier. 
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/05/2022
Compte-rendu affiché le 16/05/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 18/05/2022
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19- DF - PARC URBAIN DU SITE DU PRINTEMPS - CRÉATION D'UN SKATE PARK -
DEMANDE DE SUBVENTIONS AUPRÈS DE LA RÉGION BRETAGNE

Madame Claire PARENT MER, Conseillère municipale déléguée, expose à 
l'assemblée :

Le parc urbain du Printemps se situe au cœur de la ville d’Auray sur une superficie
d’environ  3,3  hectares. Poumon  vert  de  la  ville,  la  commune  souhaite  aménager
l’ensemble  du  quartier  du  Printemps  pour  créer  un  lieu  intergénérationnel,  en  y
implantant  notamment  un  espace  extérieur  ludique  de  type  skate  park,  permettant
d'accueillir les pratiquants de sports urbains en tous genres comme le skateboard, le
roller, la trottinette, le BMX, et pour tous les niveaux (débutant, moyen, confirmé).

L’objectif est donc d’aménager le parc urbain du Printemps dans sa globalité en créant
un espace traversant,  doté de lieux pour se rencontrer,  d’un parvis piétonnier,  d’un
parcours  sportif  et  de  santé,  et  d’allées  arborées.  La  ville  souhaite  également
promouvoir la biodiversité par la mise en place de haies bocagères, de jardins partagés
et d’arbres fruitiers.

Le futur skate park devra ainsi s’intégrer dans le projet global d’aménagement du parc
urbain. Pour mémoire, un ancien skate park comprenant quelques modules acier/bois
existait dans le quartier du Gumenen, mais n'étant plus adapté à la pratique actuelle de
ces sports, il avait été démonté.

Il s'agit donc de créer un équipement pour la pratique du skate, du roller, de la trottinette
sur Auray pour tous les habitants. Ce nouvel espace plus central répondra à l'évolution
des pratiques de ces dernières années.

Le futur skate park comprendra une aire de street très roulante et aérée avec lanceurs,
un bowl type Flowpark, des espaces « spectateurs/repos » et une partie devrait être
couverte.  Il  s’intégrera  au  mieux  dans  le  site  et  respectera  toutes  les  contraintes
esthétiques environnementales. 

L’environnement  sonore  est  également  un  point  crucial  du  projet  et  une  étude
acoustique de l’environnement initial a été menée en juin 2021. Ainsi, afin de s’assurer
du respect de la réglementation sur les bruits de voisinage, la zone d’emplacement du
skate park a été identifiée au sud du parc,  sur  le parking actuel  délimitée entre le
cimetière, l’espace Péron et la partie Est du parking. Il aura une emprise de 1300 m2.

Enfin, il a été proposé par les usagers lors des ateliers de concertation, la mise en place
de petit mobilier (prise de recharge de téléphone, bancs, éclairage, point d’eau, wifi,
etc).

Au niveau des partenaires, une convention tripartite est en cours de finalisation entre la
ville et deux associations sportives affiliées à la FFRS (Fédération française de roller et
skateboard). L’objectif étant de fixer les conditions d’utilisation et d’animation du futur
skate  park  et  de  préciser  les  créneaux  prévisionnels  qui  seront  réservés  aux
associations et les créneaux en accès libre. Il est précisé que l’Agence Nationale du
Sport sera sollicitée pour un soutien financier mais uniquement sur la réalisation du
skate park.
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Le futur skate Parc se situe à environ 400 mètres du quartier prioritaire de la politique
de la  ville  du Bel  air  (hébergeant  près de 10 % de la  population alréenne),  ce qui
permettra aux jeunes de s’y rendre facilement.

En termes de calendrier, l’année 2022 sera consacrée à la phase d’études et au choix
de  la  maîtrise  d’oeuvre.  En  début  d’année  2023,  les  travaux  débuteront  par  la
réalisation du skate park, suivis de l’aménagement du parc urbain à partir de 2024.

Le coût du projet est estimé à 800 000  HT.

Il est ainsi proposé de solliciter :

- une subvention auprès de la Région Bretagne dans le cadre du dispositif Bien vivre
partout en Bretagne 2022 pour un montant de 150 000 € (plafond).

Il est également précisé que la subvention auprès de l’Etat pour un montant de 200 000
€ a déjà été sollicitée en janvier 2022, dans le cadre de la Dotation d’Équipement des
Territoires ruraux 2022 (DETR), pour laquelle les dossiers devaient être déposés au
plus tard pour le 31 janvier 2022.

Le plan prévisionnel de financement est le suivant :

A reçu un avis favorable en commission finances du 02/05/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame AGENEAU, Monsieur LASSALLE
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Dépenses Montant HT Recettes Montant HT

Subvention Etat (DETR 2022) 25,00 %

Maîtrise d’œuvre 18,75 %

Imprévus (3% travaux) Autofinancement de la commune 56,25 %

Total dépenses Total recettes 100,00 %

Travaux d’aménagement du Parc 
urbain et réalisation du skate park

700 000 € 200 000 €

80 000 €
Subvention Région (Bien vivre Partout 
en Bretagne 2022)

150 000 €

20 000 € 450 000 €

800 000 € 800 000 €



Le conseil municipal :

- SOLLICITE une subvention auprès de la Région Bretagne dans le cadre  du dispositif
Bien vivre partout en Bretagne 2022, selon les modalités telles que définies dans le
tableau de financement évoqué ci-avant.

- AUTORISE Madame le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la conclusion
de cette affaire.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/05/2022
Compte-rendu affiché le 16/05/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 18/05/2022 
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20- DSTS - PARTICIPATION AU RALLYE RAID DU 4L TROPHY - DEMANDE DE 
PARTENARIAT DE L'ASSOCIATION LES BRETONS EN 4L

Monsieur Benoît LE ROL, 7ème adjoint, expose à l'assemblée :

Deux jeunes Alréens vont participer à l’édition 2023 du 4L Trophy. Grand événement
sportif et solidaire, il se déroulera du 16 au 26 février sur plus de 8 000 kms de Auray
jusqu’au cœur du Sahara marocain avec un départ officiel de Biarritz. Quelques 1 500
équipages vont s’élancer dans l’aventure dont l’objectif  principal est de remettre des
fournitures scolaires, vêtements, matériel médical, jouets et équipements de sport aux
enfants  les  plus  démunis  du  Maroc.  L’association  « Enfants  du  désert »,  structure
humanitaire locale,  se chargera de redistribuer les dons que chaque équipage aura
embarqué dans sa voiture.
Pour cette occasion, Ils ont crée une association à but non lucratif « les Bretons en
4L ».

En quelques chiffres, c’est :
- 30 tonnes de dons récoltés chaque année ;
- 30 écoles déjà construites depuis le début de l’aventure en 2005 (salles de classe,
garderies, salles aménagées pour enfants handicapés, blocs sanitaires, puits…) ;
- 2 000 enfants qui bénéficient directement de ces aides ;

C’est aussi un partenariat  avec la croix rouge française. Chaque équipage est tenu
d’apporter 10 kgs de denrées non périssables au départ. C’est environ 20 000 repas à
destination de familles françaises dans le besoin.
Cette  course  se  veut  aussi  eco-responsable :  les  participants  sont  munis  de  sacs
biodégradables, un camion suit la caravane tout au long du périple pour collecter les
déchets.

Le budget  prévisionnel  s’élève à 11 000 € (achat  et  préparation de la voiture,  frais
d’inscription, transport, assurance)

La ville  souhaite  donc accompagner ces deux jeunes alréens dans ce grand rallye
humanitaire en achetant un emplacement publicitaire sur la voiture d’un montant de 300
€. Le logo de la ville y figurera.

La commission finances du 02 mai 2022 a émis un avis favorable.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame AGENEAU, Monsieur LASSALLE

Conseil municipal de la ville d’Auray du 11 mai 2022  138/189



Le conseil municipal :

- PREND connaissance de la proposition de verser à l’association « les bretons en 4L »
une  subvention  exceptionnelle  de  300  €  pour  l’achat  d’un  emplacement
publicitaire dans le cadre de la participation au 4L Trophy 2023;

- AUTORISE Madame le Maire à signer tous les documents nécessaires à l’application
de la présente délibération

Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/05/2022
Compte-rendu affiché le 16/05/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 18/05/2022
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21- DAC - ECOLE DE MUSIQUE - APPROBATION DU PROJET ORCHESTRE A 
L'ECOLE N°2 - AUTORISATION DE SOLLICITER DES SUBVENTIONS

Madame Nathalie GUEMY, Conseillère municipale, expose à l'assemblée :

Dans le cadre de son projet culturel, la municipalité d’Auray souhaite développer des
actions permettant aux publics les plus éloignés de découvrir  la musique, suite à la
création d’un premier Orchestre à l’École en septembre 2021, il est envisagé la mise en
place d’un second dispositif en septembre 2022.

Comme initié en 2021,  pour  la prochaine rentrée scolaire,  la Ville  d’Auray souhaite
convenir avec l’Éducation Nationale et l’école élémentaire Eric Tabarly d’une convention
permettant la création d’un second Orchestre à l’école sur 2 années, renouvelables. Ce
second orchestre intègre les élèves arrivant en classe de CM1.
Les deux partenaires sont favorables à ce dispositif. 

La  création  d’un  "Orchestre  à  l’École"  ou  classe-orchestre  nécessite  l’achat
d’instruments par la collectivité. 
Ces instruments seront  prêtés aux élèves durant  toute l’année scolaire  afin de leur
permettre  en  complément  des  séances  de  travail  de  continuer  à  pratiquer  leur
instrument à domicile. 
Les séances de travail auront lieu sur le temps scolaire et seront encadrées par des
enseignants de l’école de musique d’Auray. 

Afin de minimiser le coût de ce projet pour la collectivité, la ville d’Auray envisage de
solliciter  des  subventions  aussi  élevées  que  possible,  notamment  pour  l’achat  des
instruments (investissement) auprès de divers organismes: 
- l’association Orchestre à l’école
- le département du Morbihan
- autres organismes

A reçu un avis favorable en commission culture, patrimoine du 26/04/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame AGENEAU, Monsieur LASSALLE

Le conseil municipal :

- APPROUVE la mise en œuvre du projet Orchestre à l’école n°2.

- AUTORISE Madame le Maire à solliciter des subventions aussi élevées que possible
auprès  des  institutions  ou  de  partenaires  pour  financer  le  projet  et  notamment
l’acquisition d’instruments.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/05/2022
Compte-rendu affiché le 16/05/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 18/05/2022

INTERVENTION

Claire MASSON : Ces partenaires avaient déjà aidé la ville à acheter les instruments
pour  la  première  partie  de  l'orchestre  à  l'école:  le  Conseil  Départemental  et
l''Association Orchestre à l’école. Nous les remercions pour ce premier investissement. 

22- DAC - APPROBATION DE LA GRILLE TARIFAIRE 2022/2023 DU SERVICE VIE 
ASSOCIATIVE, DE L'ECOLE DE MUSIQUE, DE LA MEDIATHEQUE ET DU SERVICE
ARCHIVES - PATRIMOINE

Monsieur Jean-François GUILLEMET, 3ème adjoint, expose à l'assemblée :

1/ Vie Associative 

Après étude des factures des fluides de 2021 sur chacun des sites, il est proposé de : 
- augmenter les tarifs de la Vie Associative de 10 % (arrondi au dixième)
- de modifier la nomenclature des tarifs et de pratiquer la gratuité pour les associations
alréennes,  qu’elles  proposent  une  activité  payante  ou  non,  pour  une  occupation  à
l’année ou en ponctuel.

Tarifs horaires TTC 
des salles

municipales

2021/2022

Locaux associatifs
Tabarly - Loch

Rollo - Saint-Goustan

Salles
Péron - Penher -

Marca Massé – Hélène
Branche - Espace

Jeunesse

Petit Théâtre

Valorisation
Associations 
alréennes, scolaires
et/ou activités 
gratuites, 
organismes d’Etat, 
EPCI, collectivités 
territoriales, 
syndicats
et partis politiques

5,30 € 5,30 € 20,80 €
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Tarifs horaires TTC 
des salles

municipales

2021/2022

Locaux associatifs
Tabarly - Loch

Rollo - Saint-Goustan

Salles
Péron - Penher -

Marca Massé – Hélène
Branche - Espace

Jeunesse

Petit Théâtre

Location 1
Associations et 
scolaires non 
alréens et/ou 
activités payantes
pour toutes 
structures 
associatives ou 
scolaires

5,30 € 5,30 € 20,80 €

Location 2
Entreprises,
syndics de 
propriété, comités 
d’entreprise

15,60 € 26,20 € 67,80 €

Tarifs horaires
TTC 

des salles
municipales

2022/2023

Locaux associatifs
Tabarly - Loch

Rollo - Saint-Goustan

Salles
Péron - Penher - Marca

Massé – Hélène
Branche - Espace

Jeunesse

Petit Théâtre

Valorisation
Associations 
alréennes, 
organismes 
d’Etat, EPCI, 
collectivités 
territoriales, 
syndicats
et partis 
politiques

5,80€
5,80€ 22,90€
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Tarifs horaires
TTC 

des salles
municipales

2022/2023

Locaux associatifs
Tabarly - Loch

Rollo - Saint-Goustan

Salles
Péron - Penher - Marca

Massé – Hélène
Branche - Espace

Jeunesse

Petit Théâtre

Location 1
Associations et 
scolaires non 
alréens

5,80€ 5,80€ 22,90€

Location 2
Entreprises,
syndics de 
propriété, 
comités 
d’entreprise

17,20€ 28,80€ 74,60€

Tarifs
horaires

TTC 
des salles

municipales

2022/2023

Saint-Goustan
Penher

- Espace Jeunesse

Location 3
Particuliers 
alréens

17,20€ 28,80€
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2/ École de Musique

Il est proposé de maintenir les tarifs 2021/2022 sur la saison 2022/2023.

2.1 / Tarifs Cursus diplômant

Auray

Participation des
usagers 

de Brec’h et
Pluneret (et des
familles ayant
déménagé en

cours de cycle sur
une commune

hors convention
dont le(s)
enfant(s)

poursuivent leur
cursus)

Participation
des communes

de Brec’h et
Pluneret

Autres
communes

(sous réserve de
places

disponibles)

Cursus musical 520,00 € 819,30 € 546,20 € /

Instrument seul 
(démarrage anticipé
ou réservé aux 
élèves ayant obtenu
leur diplôme de fin 
de 2nd cycle en 
formation musicale) 

383,00 € 721,50 € 481,00 € /

Formation musicale 
seule

261,00 € 261,00 € / 281,00 €
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Le tarif est unique quelque soit le niveau de l’élève, il n’est pas lié au nombre de cours,
ni au temps de cours hebdomadaire

Tarif « Familles nombreuses Alréennes » :
Pour les familles d'Auray dont au moins trois enfants sont inscrits en cursus musical ou
instrument  seul,  une  réduction  de  25 % est  accordée  à  partir  du  3ème enfant,  non
cumulable avec toute autre réduction (quotient familial CAF).
Cette réduction n’est pas accordée aux élèves concernés par la formation musicale
seule.

2.2 / Tarifs des cours de formation musicale seule 

Auray
Participation des

usagers de
Brec’h, Pluneret

Participation des
communes 
de Brec’h et

Pluneret

Autres
communes (sous
réserve de places

disponibles)

Formation 
musicale 
Jeunes

261,00 € 261,00 €  / 281,00 €

Formation 
musicale 
Adultes

364,00 € 364,00 € / 397,00 €

Tarif  Jeunes :  accordé  à  tous  les  mineurs,  aux  étudiants,  bénéficiaires  de  minima
sociaux, aux personnes justifiant d’un quotient familial CAF inférieur ou égal à 850 €,
sur présentation d’un justificatif de moins de 3 mois. 

2.3 / Tarifs de l’offre non-diplômante (ateliers)

Auray

Participation
des usagers
de Brec’h,
Pluneret

Participation
des

communes 
de Brec’h et

Pluneret

Elèves
inscrits à
l’Ecole de

Musique de
Pluvigner

Autres
communes

(sous
réserve de

places
disponibles)

Hors cursus 
mineurs

520,00 € 819,30 € 546,20 € / /

Hors cursus 
adultes

1 300,00 € 1 503,00 € / / 1 503,00 €

Éveil musical 172,00 € 172,00 €
/

/ /

Ateliers de 
Technique 
Vocale

305,00 € 305,00 €
/

/ 427,00 €
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Auray

Participation
des usagers
de Brec’h,
Pluneret

Participation
des

communes 
de Brec’h et

Pluneret

Elèves
inscrits à
l’Ecole de

Musique de
Pluvigner

Autres
communes

(sous
réserve de

places
disponibles)

Pratiques 
collectives
Jeunes

120,00 € 120,00 €
/

120,00 € 134,00 €

Pratiques 
collectives 
Adultes

154,00 € 154,00 €
/

154,00 € 175,00 €

Réductions : 
Tarif  Jeunes :  accordé  à  tous  les  mineurs,  aux  étudiants,  bénéficiaires  de  minima
sociaux, aux personnes justifiant d’un quotient familial CAF inférieur ou égal à 850 €,
sur présentation d’un justificatif de moins de 3 mois. 
Gratuité : 
Les pratiques collectives sont comprises dans l’inscription au cursus musical.
Aux usagers étant inscrits et ayant réglé leur inscription à deux pratiques collectives, la
gratuité est accordée s’ils souhaitent suivre d’autres pratiques collectives (sous réserve
de places disponibles). 

2.4 / Partenariat avec des structures conventionnées 

L’école de musique et de danse de la Kevrenn Alre souhaite élargir et compléter son
offre  d’enseignement  artistique,  notamment  concernant  les  cours  de  formation
musicale. 
Les tarifs sont accordés aux usagers ayant fournis une attestation d’inscription à l’école
de musique et de danse de la Kevrenn Alre.

Élèves inscrits à l’école de musique et de danse de la Kevrenn Alre

Auray
Participation des

usagers de
Brec’h, Pluneret

Participations
des villes de

Brec’h et
Pluneret

Autres
communes

(sous réserve de
places

disponibles)

Formation 
musicale Jeunes

120,00 € 120,00 € / 134,00 €

Formation 
musicale Adultes

154,00 € 154,00 € / 175,00 €
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Tarif  Jeunes :  accordé  à  tous  les  mineurs,  aux  étudiants,  bénéficiaires  de  minima
sociaux, aux personnes justifiant d’un quotient familial CAF inférieur ou égal à 850 €,
sur présentation d’un justificatif de moins de 3 mois. 

Ces tarifs pourraient être accordés à d’autres structures sous réserve de la signature
d’une convention. 

2.5 / Ateliers de médiation

Le  tarif  Ateliers  de  médiation  est  destiné  aux  interventions  d’artistes  ou  de
professionnels à destination des usagers (qu’ils  soient  élèves ou non de l’école de
musique) . 

Auray

Participation
des usagers
de Brec’h,
Pluneret

Participations des
villes de Brec’h et

Pluneret
Autres communes

Tarif atelier 
≤ 4 heures

Jeunes 2,00 € 2,00 € / 3,00 €

Adultes 3,00 € 3,00 € / 5,00 €

Tarif atelier 
entre 5 
heures et 
10 heures

Jeunes 10,00 € 10,00 € / 15,00 €

Adultes 15,00 € 15,00 € / 25,00 €

Tarif 
horaire 
atelier > 10 
heures

Jeunes 2,00 € 2,00 € / 3,00 €

Adultes 3,00 € 3,00 € / 5,00 €
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Tous les tarifs indiqués dans la grille ci-dessus pourront être utilisés comme tarif horaire
selon les projets/ateliers de médiation culturelle. 

Réductions : 
Tarif Jeunes : accordé aux - de 18 ans uniquement
Gratuité :
- bénéficiaires des minima sociaux
-  personnes  en  situation  de  handicap  bénéficiaires  de  l’AAH  et  leur
accompagnateur.rice
-  personnes habitant  le  territoire  d’Auray Quiberon Terre  Atlantique dont  le  quotient
familial établi par la CAF est inférieur ou égal à 850€

2.6 / Application du quotient familial CAF

Afin de favoriser l’accès à la pratique musicale au plus grand nombre, la Ville d’Auray a
décidé d’instaurer des tarifs basés sur un taux de soutien avec un plafond du quotient
familial CAF fixé à 850€ et un plancher fixé à 450€.

Le quotient familial s’applique uniquement aux tarifs du cursus musical ou instrument
seul. 
Il s’applique également au hors cursus mineurs et adultes. 
Il  ne  s’applique  pas  à  la  formation  musicale  seule,  aux  ateliers  et  aux  pratiques
collectives.

Les  familles  devront  faire  parvenir  à  l’administration  de  l'école  de  musique  une
attestation de quotient familial  établie par la Caisse d'Allocations Familiales datée de
juin, juillet ou août, avant le 30 octobre.

Instrument seul 
Cursus musical

complet & hors Cursus
mineurs

Hors Cursus adultes

Tarif de base 383,00 € 520,00 € 1 300,00 €

Tarif mini 184,50 € 252,00 € 634,50 €

Tarif maxi 348,50 € 476,00 € 1 198,50 €

Taux de soutien 0,41 0,56 1,41
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2.7 / Modalités de recouvrement des droits d’inscriptions

Règlement à l’inscription auprès de l’Administration de l’École de Musique, par chèque
bancaire, espèces, chèques vacances avant le 30 octobre 
pour le jardin musical et les ateliers de technique vocale
pour les pratiques collectives

Règlement par titres de paiement adressés par le Trésor Public
pour le cursus diplômant
pour les autres pratiques si le règlement n’est pas intervenu au 30 octobre de l’année

3/ Médiathèque 

La  grille  tarifaire  des  abonnements  est  commune  à  l’ensemble  des  Médiathèques
d’AQTA. 
Elle permet aux usagers inscrits d’obtenir une carte unique permettant :
- d’emprunter 20 documents sur l’ensemble du réseau pour une durée de 4 semaines
-   d’accéder  aux  ressources  numériques  du  portail :  presse  en  ligne,  livres,
autoformation, Philharmonie de Paris… (sauf abonnement hors AQTA)

Abonnement
annuel

Description Tarif 

Enfants 
et Jeunes

Enfants et Jeunes de moins de 18 ans et étudiants Gratuit

Individuel Adulte Personnes de 18 ans et plus 10 €

Famille
Comprend  tous  les  membres  d’un  même  foyer
(résidant à une même adresse)

15 €

Individuel
Extérieur 

Toute  personne  extérieure  aux  communes
membres du réseau*
Pas d’accès aux ressources numériques

20 €

Structure 
hors AQTA

20 €
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*Les abonnés des communes extérieures au réseau (non signataires de la convention
de service commun) se verront appliquer le tarif extérieur au réseau.

Gratuités accordées au niveau des abonnements     :  
- Abonnement mariage alréen pour un an 
-  Établissements  scolaires  et  périscolaires  alréens,  services  municipaux  de  la  Ville
d'Auray ou structures/groupes disposant d’une convention
- Prêt d'une valise thématique ou de séries "écoles" pour les écoles alréennes pour une
durée de 7 semaines. Seuls les DVD sont soumis à une législation concernant les droits
de prêts négociés pour une utilisation uniquement "dans le cadre familial".

Ateliers de médiation
Gratuité accordée aux Alréens et aux abonnés de la médiathèque pour les animations
régulières.

Tarif atelier 
≤ 4 heures

Tarif atelier 
entre 5 heures et 10

heures

Tarif horaire 
atelier > 10 heures

Adulte
Auray 3,00€ 15,00€ 3,00€

Hors Auray 5,00€ 25,00€ 5,00€

Jeune -
18 ans

Auray 2,00€ 10,00€ 2,00€

Hors Auray 3,00€ 15,00€ 3,00€

  

Divers      

Perte revue, livre, CD ou DVD Rachat par l’abonné

Copie NB A4 0,20€ tarif soumis au monnayeur

Copie Couleur A4 0,50€ tarif soumis au monnayeur

Vente Livre / CD 1,00€

4 / Archives – Patrimoine 

Il est proposé de maintenir les tarifs 2021/2022 sur la saison 2022/2023.

4.1 / Tarifs des ateliers du patrimoine

Atelier 
du patrimoine

Demi-journée /
élève alréen

Journée
complète / élève

alréen

Demi-journée /
élève non alréen

Journée
complète / élève

non alréen

Tarif  réduit  par
élève

1,05 € 1,55 € / /

Plein tarif 1,85 € 2,80 € 3,70 € 5,60 €
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Atelier 
du patrimoine

Demi-journée /
élève alréen

Journée
complète / élève

alréen

Demi-journée /
élève non alréen

Journée
complète / élève

non alréen

par élève

Pour bénéficier du tarif  réduit,  l’établissement scolaire doit souscrire un abonnement
annuel de 44,20€.

4.2 / Tarifs de prêt d’exposition

Prêt à une structure alréenne : Gratuit
Prêt à la semaine à une structure non alréenne : 30,90 €
Prêt au mois  à une structure non alréenne :102,70 €

4.3 / Tarifs des visites guidées

Moins de 12 ans : Gratuit 
Plus de 12 ans Alréen : 3 €
Plus de 12 ans  non Alréen : 5 €
Groupe jusqu’à 15 personnes : 60 €
Au-delà de 15 personnes 3 € / personne supplémentaire

4.4 / Tarifs des mercredis du patrimoine

Alréen : 3 € / enfant 
Non alréen : 5 € / enfant
Abonnement pour 10 séances : 30 €
Gratuit pour les enfants accueillis dans le cadre des activités en lien avec la Direction
de l’Enfance, de l’Éducation et de la Jeunesse

4.5 /Tarifs des Escape Game

Moins de 12 ans  : 5 € 
Plus de 12 ans : 10 €

A reçu un avis favorable en commission culture, patrimoine du 26/04/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),
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2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame AGENEAU, Monsieur LASSALLE

Le conseil municipal :

-  APPROUVE la grille tarifaire 2022/2023 du Service Vie Associative,  de l’École de
Musique, de la Médiathèque et du service Archives – Patrimoine.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/05/2022
Compte-rendu affiché le 16/05/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 18/05/2022

23- DAC - APPROBATION D'UNE CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA 
VILLE D'AURAY ET L'ASSOCIATION LA LUCINE POUR LE DÉVELOPPEMENT 
D'UN PROJET CULTUREL SUR LE SITE DU HANGAR LE BAYON, RENOMME LE 
HANGAR - ZAC - ZONE A CREER

Monsieur Jean-François GUILLEMET, 3ème adjoint, expose à l'assemblée :
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Pour  répondre  aux  besoins  des  habitants  de  la  ville  d'Auray,  le  Conseil  Municipal
encourage le développement d'actions à caractère culturel, sportif, éducatif, social et de
loisirs.

La Ville  d’Auray, au travers de sa politique culturelle,  s’est donnée pour objectif  de
promouvoir la démocratie culturelle au travers de 3 axes que sont la participation et la
co-construction  des  politiques  culturelles,  les  pratiques  artistiques  en  amateur,
l’animation et la médiation.

Dans l’attente de la construction du futur Skatepark prévu en 2023, la Ville souhaite
proposer un espace provisoire dédié aux sports de glisse et aux cultures urbaines sur le
site du hangar Le Bayon dont elle est locataire depuis le 01 avril 2022. 

L’association La Lucine a saisi  l’opportunité d’investir  ce lieu et de le faire vivre, en
mettant  en  œuvre  le  projet  culturel  « Zone  à  créer » :  peinture  libre,  installations
artistiques, organisation d’événements pour valoriser les avancées artistiques du lieu
dans une ambiance musicale, 4 temps forts « midi - minuit » dans l’année (contest de
skate, tournoi de jeux vidéos ou de société, …). Il sera développé en lien avec d’autres
associations  alréennes,  des  artistes  plasticiens  (art  contemporain,  street  art)  et  la
population.

Il sera porté par Olivier Roth (Collectif les Zinzines), Thomas Le Glohaec (Association
Des  Gens  Déjantés),  Marc  –  Antoine  Michau  (Association  la  Lucine)  et  Sandrine
Hernandez.

La présente convention a pour objet de définir le cadre général des actions d’animation
culturelle en direction de la population de l’Association La Lucine sur le site du hangar
Le  Bayon,  mis  à  disposition  à  titre  gracieux  par  la  Ville  d’Auray.  Le terme  de  la
convention est fixé au 30 juin 2023.

Cette convention précise les engagements respectifs de la Ville et de l'Association. Elle
formalise leurs relations et fonde un véritable partenariat entre les deux parties.

A reçu un avis favorable en commission culture, patrimoine du 26/04/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (26 voix pour),

5 abstention(s) :
Monsieur GEINDRE, Monsieur MAHEO, Madame GUIBERT-FAICHAUD, Madame 
NAEL, Monsieur VERGNE

Conseil municipal de la ville d’Auray du 11 mai 2022  153/189



2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame AGENEAU, Monsieur LASSALLE

Le conseil municipal :

- APPROUVE le projet de convention de partenariat présenté.

-  AUTORISE Madame le Maire à signer la convention ainsi que tous les documents
afférents. 

Conseil municipal de la ville d’Auray du 11 mai 2022  154/189



Conseil municipal de la ville d’Auray du 11 mai 2022  155/189



Conseil municipal de la ville d’Auray du 11 mai 2022  156/189



Conseil municipal de la ville d’Auray du 11 mai 2022  157/189



Conseil municipal de la ville d’Auray du 11 mai 2022  158/189



Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/05/2022
Compte-rendu affiché le 16/05/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 18/05/2022

INTERVENTIONS :

Françoise NAËL : Nous allons nous abstenir en cohérence avec notre vote du dernier
conseil  municipal  car  nous  n'avons  toujours  pas  de  visibilité  financière.  Nous
connaissons juste le montant du loyer mais pas les frais de fonctionnement.  

Jean-François GUILLEMET : Concernant le montage financier nous avons le tarif de
la location pour 18 mois à 22 000 € et donc pour l'instant nous avons des estimations
de  travaux  de  15  à  20000€.  Actuellement  nous  sommes  en  train  de  voir  si  nous
sommes bien dans les clous au niveau des travaux puisque nous devons procéder à un
changement de destination du site pour le passer en ERP car c'était  auparavant un
garage.  Nous sommes attentifs  à ces coûts  et  nous allons essayer  de rester  dans
l'enveloppe. 
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24- DGS - CONTRAT AVEC L'ÉCO-ORGANISME ALCOME: RESPONSABILITÉ 
ÉLARGIE DES PRODUCTEURS

Monsieur Stéphane RENAULT, Conseiller municipal, expose à l'assemblée :

ALCOME est un éco-organisme agréé par l’État par arrêté ministériel du 28 juillet 2021
pour prendre en charge la Responsabilité Élargie des Producteurs de produits de tabac
équipés de filtres composés en tout ou partie de plastique et des produits qui sont
destinés à être utilisés avec des produits de tabac relevant du 19° article L. 541-10-1 du
code de l'environnement, de leur obligation de responsabilité élargie.

 La mission d’Alcome est de participer à la réduction de la présence des déchets issus
des  produits  de  tabac  (schématiquement  appelés  « mégots »)  jetés  de  manière
inappropriée dans l’espace public. 
 
Alcome a comme principal objectif la réduction de la présence des mégots dans les
espaces publics, à hauteur de : 

 20 % de réduction d’ici 2024,
 35 % de réduction 2026,
 40 % de réduction d’ici 2027.

Les actions en perspective pour Alcome sont :  
 Sensibiliser  :  fourniture  d’outils  de  communication  et  de
sensibilisation, 
 Améliorer : mise à disposition de cendriers, 
 Soutenir : soutien financier aux communes qui s’engagent, 
 Assurer l’enlèvement  et  la  prise  en  charge  des  coûts  de
valorisation des mégots collectés sélectivement à hauteur de 100kg de
mégots massifiés. 

Dans ce cadre Alcome propose de contractualiser avec les collectivités territoriales en
charge du nettoiement des voiries publiques sur la base d’un contrat type unique. 

Ce contrat prévoit :
- L'état des lieux relatif à l'organisation du nettoiement des voies publiques, 
- L'état des lieux de la prévention de l'abandon des déchets.

Alcome apportera  un  soutien  financier  ainsi  que  des  kits  de  sensibilisation
conformément au contrat.

Vu l’avis favorable de la commission Travaux du 03 mai 2022, 

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),
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2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame AGENEAU, Monsieur LASSALLE

Le conseil municipal :

-  APPROUVE la signature du contrat-type entre la Ville d’AURAY et ALCOME pour la
durée de l’agrément

-  AUTORISE Madame  le  Maire  à  signer  le  contrat  type  entre  la  ville  d’Auray  et
ALCOME.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/05/2022
Compte-rendu affiché le 16/05/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 18/05/2022
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A 20H04, l’ordre du jour étant épuisé et aucune autre question n’étant posée, Madame
le Maire lève la séance.

Signature des Présents en séance
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame MASSON:
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur KERGOSIEN : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame LE CROM : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GUILLEMET : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame FERNANDEZ : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur CHEVAL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame DEVINGT : ABSENTE (procuration donnée à M. KERGOSIEN)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LE ROL: 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame DUBOIS : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur BASTIDE : ABSENT (procuration donnée à M. GUILLEMET)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame SIMON: 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame FIOR :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame GUEMY :  
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur SAUVAGEOT :
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Monsieur NICOL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur RENAULT : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LASBLEY : ABSENT (procuration donnée à M. GUILLEMET) 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Monsieur LE SCOUARNEC : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame PARENT MER : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HAREL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame AGENEAU : ABSENTE 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LE GUENNEC :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame NORMAND : ABSENTE (procuration donnée à Mme GUEMY)
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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Monsieur GEINDRE : ABSENT (procuration donnée à Mme GUIBERT-FAICHAUD)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur MAHEO : ABSENT (procuration donnée à Mme NAEL)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame GUIBERT-FAICHAUD :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame NAEL:
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur VERGNE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame LE PEVEDIC : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LASSALLE : ABSENT
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GUYOT :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HERVIO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur CYFFERS : ABSENT (procuration donnée à Mme SIMON)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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